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Le Fonds national suisse (FNS) est la principale 
institution d’encouragement de la recherche 
scientifique en Suisse. Sur mandat de la 
Confédération, nous encourageons l’ensemble 
des thèmes et méthodes représentés dans  
les hautes écoles. Des milliers d’équipes 
soutenues par le FNS mènent des recherches 
sur la nature, la technologie, la culture et la 
société. Les connaissances ainsi générées 
forment un pilier essentiel pour rendre le 
progrès possible.

Tous les financements octroyés par le FNS font 
l’objet d’une procédure de sélection compétitive 
qui répond aux normes internationales les plus 
élevées, ce qui nous permet de garantir la 
qualité de la recherche « Made in Switzerland ».

Notre programme pluriannuel 2025–2028 
s’inscrit dans la continuité tout en tenant 
compte du changement du contexte internatio-
nal ainsi que des enjeux sociétaux actuels et 
dans le domaine de la recherche. Nombre des 
mesures prévues apportent une contribution 
importante aux thèmes transversaux définis par 
la Confédération. Nous continuons à investir la 
majeure partie des fonds d’encouragement 
dans des projets proposés par les scientifiques 
eux-mêmes. Ces projets de recherche animés 
par la curiosité font progresser la société et 
l’économie à long terme.

Axes pour 2025–2028

Pour la période allant de 2025 à 2028, nous 
fixons les axes suivants :

Renforcer le réseautage international  
et la compétitivité
L’incertitude du contexte européen et mondial 
met en péril la participation des chercheuses 
et chercheurs de Suisse à la recherche scien-
tifique internationale. C’est pourquoi l’approche 
actuelle du FNS, qui consiste à promouvoir la 
coopération internationale dans l’ensemble du 
portefeuille d’encouragement, ne suffit plus. 
Nous proposons des mesures supplémentaires 
pour contrer la menace d’isolement et soutenir 
la participation diversifiée de la Suisse à la 
recherche internationale, tant au niveau euro-
péen que mondial. De cette façon, nous enten-
dons renforcer la compétitivité de la recherche 
suisse, indépendamment de l’association aux 
programmes-cadres de recherche européens.

Mesures
–  Mieux soutenir la collaboration transfronta-

lière par le développement des projets  
Weave / Lead Agency, de l’International 
Co-Investigator Scheme et des coopérations 
multilatérales. 

–  Encourager les consortiums proposés par 
les scientifiques avec une participation 
internationale afin de renforcer à long terme 
le leadership international des équipes de 
recherche suisses.

–  Élargir l’encouragement aux jeunes talents 
venant de l’étranger qui souhaitent pour-
suivre leur carrière académique en Suisse.

Exploiter l’intégralité du potentiel de la 
recherche
Le FNS accorde une attention particulière à la 
recherche fondamentale, mais souhaite égale-
ment garantir l’encouragement d’autres types 
de recherche. Nous voulons soutenir la collabo-
ration entre les scientifiques et les acteurs non 
académiques afin que les résultats des projets 
de recherche puissent être utilisés plus rapide-
ment et à plus grande échelle.

Résumé
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Mesures
–  Intensifier les échanges entre scientifiques 

et acteurs non académiques, et exploiter  
les synergies.

–  Optimiser les Investigator Initiated Clinical 
Trials afin de renforcer la recherche clinique.

–  Développer le programme BRIDGE afin 
d’accroître la diversité des acteurs scienti-
fiques y participant et améliorer les inter-
faces entre la recherche et l’innovation.

Agir ensemble pour un avenir durable
Le FNS contribue à l’Agenda 2030 des Nations 
Unies (ONU) dans l’encouragement de la 
recherche et dans son propre fonctionnement 
(Secrétariat, comités de milice). Ses objectifs 
de développement durable pour une vie 
meilleure pour toutes et tous – dans les limites 
de la planète Terre – nous tiennent à cœur. Si 
nous soutenons déjà de nombreux projets dans 
ce sens, les instruments d’encouragement 
existants ont atteint leurs limites. Nous voulons 
de ce fait encourager notamment la recherche 
transdisciplinaire, qui soutient de façon parti-
culièrement efficace les objectifs de dévelop-
pement durable. En outre, les scientifiques et le 
FNS lui-même doivent agir de manière durable.

Mesures
–  Promouvoir la recherche sur le développe-

ment durable dans les laboratoires vivants 
(consortiums transdisciplinaires).

Développer, élargir et examiner de manière 
critique la numérisation dans les sciences
Les méthodes actuelles de numérisation ont 
modifié en profondeur la science et la société. 
Pourtant, nous ne sommes sans doute au-
jourd’hui qu’au début de la transformation 
numé rique. L’augmentation de la puissance de 
calcul et les modèles très complexes dévelop-
pés à l’aide de l’intelligence artificielle offriront 
de toutes nouvelles possibilités pour l’acqui-
sition de connaissances et s’accompagneront 
de nouveaux enjeux. Les compétences de 
recherche nécessaires à cet effet ne sont pas 
encore suffisamment établies en Suisse, et 
nous souhaitons les encourager spécifique-

ment en proposant une offre pour les jeunes 
scientifiques. En soutenant les principes FAIR 
et le libre accès aux données de recherche 
(ORD) ainsi que les infrastructures et services 
de données (DIS), nous instaurons d’excellentes 
conditions pour la recherche. 

Mesures
–  Lancer une offre d’encouragement pour les 

jeunes scientifiques « Digital X », X étant la 
variable d’un domaine scientifique, afin  
de renforcer les compétences de recherche 
pour la transformation numérique.

–  Encourager les pratiques ORD exploratoires 
(comme prévu dans le plan d’action national 
sur le libre accès aux données de la re-
cherche, Open Research Data) et soutenir 
davantage la gestion active des données  
et l’ORD dans les projets.

–  En option : assumer davantage de responsa-
bilités dans l’encouragement des infra-
structures de données en Suisse (non pris 
en compte dans la planification financière).

Tous les nouveaux objectifs et mesures contri-
buent à un ou plusieurs thèmes transversaux 
du message FRI : égalité des chances, numéri-
sation, coopération nationale et internationale, 
développement durable.
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Portefeuille d’encouragement

Aucun report majeur n’est prévu dans le porte-
feuille d’encouragement pour la période 
2025–2028. Les nouvelles mesures complè-
tent le portefeuille actuel, avec lequel nous 
encourageons avec succès la recherche en 
Suisse. Les formats ouverts avec peu de 
spécifications, thématiques ou autres (projets 
et carrières), continuent de représenter la  
plus grande partie du budget d’encourage-
ment, soit environ 80 %.
–  Instrument principal du FNS, l’encourage-

ment de projets contribue de façon 
 essen tielle à la qualité, à l’actualité et au 
dyna misme de la recherche en Suisse. Il sera   
ren forcé durant la période 2025–2028 afin 
de répondre à la demande croissante et 
d’augmenter les salaires des doctorant·es 
qui collaborent aux projets. Depuis 2014, le 
FNS ne les a pas alignés sur la hausse des 
salaires nominaux en Suisse.

–  L’encouragement de carrières du FNS offre 
aux chercheuses et chercheurs des options 
supplémentaires au début de leur parcours. 
Nous complétons les activités des hautes 
écoles et contribuons à la diversité du 
paysage scientifique suisse.

–  Les programmes sont axés sur des objectifs 
ou des thèmes généraux spécifiques, mais 
les questions et les approches scientifiques 
individuelles émanent néanmoins des 
chercheuses et chercheurs. Avec les pro-
grammes, nous unissons les forces des 
groupes de recherche de diverses institu-
tions.

–  Nous encourageons les infrastructures en 
nous appuyant sur des considérations 
stratégiques. Elles peuvent s’avérer décisives 
pour le développement d’un ensemble de 
disciplines.

–  Le FNS soutient en outre les échanges entre 
les chercheuses et chercheurs ainsi qu’entre 
les scientifiques et le public.

 

Finances 2025–2028

Afin de pouvoir mettre en œuvre les objectifs 
et les mesures prévus, nous avons besoin de 
contributions fédérales à hauteur de 5,17 mil- 
 li ards de francs pour la période 2025–2028 
(voir Tableau 1)1, soit une augmentation linéaire 
du budget de 3,5 % par an2. Ce chiffre tient 
compte des économies réalisées en renonçant 
à certaines mesures d’encouragement exis-
tantes ainsi que des réserves sur lesquelles 
nous tablons fin 2024.

Nous entendons accorder de nouveaux sub-
sides d’encouragement dans les instruments 
existants entre 2025 et 2028, en principe  
au même niveau que 2024. Ceci ne s’applique 
pas à l’encouragement de projets, que nous 
souhaitons renforcer de manière ciblée, et aux 
PNR, dont nous augmentons les subsides sur 
mandat du Secrétariat d’État à la formation, à la 
recherche et à l’innovation (SEFRI). Nous 
mettrons fin à certains instruments à partir de 
2025.

Sur demande de la Confédération, nous avons 
établi notre plan pluriannuel sur la base de 
scénarios et fixé des priorités. Le FNS priori-
sera définitivement les mesures prévues en se 
basant sur le message FRI 2025–2028.

Résumé

1  Il ne comprend pas les contributions pour d’éventuelles 
mesures transitoires, complémentaires ou de remplace-
ment pour Horizon Europe.

2  L’augmentation 2025–2028 a été calculée sur la base 
de la valeur de départ, corrigée de l’inflation, de  
1184,4 millions de francs pour 2024 mentionnée par  
le SEFRI.
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2024 2025 2026 2027 2028 2025 
–2028

Fonds  
additionnels3 

Projets 615 632 667 703 728 2 730 272

Carrières 205 199 195 194 206 795 –24

Programmes 32 40 52 54 55 202 76

Infrastructures 40 32 25 25 25 108 –52

Communication  
scientifique

23 23 23 23 23 90 0

Total I 913 926 962 999 1 038 3 925 273

PNR 15 20 20 20 20 80 20

PRN 55 55 55 55 55 220 0

Mandats additionnels  
de la Confédération :  
FLARE et programmes 
bilatéraux

20 20 20 20 20 79 0

Total II 1 003 1 021 1 057 1 094 1 133 4 305 293

Prestations 76 77 80 82 85 324 22

Coûts indirects des 
hautes écoles  
(Overhead)

124 128 133 138 142 541 45

Total III4 1 202 1 226 1 270 1 314 1 360 5 169 360

Tableau 1
Vue d’ensemble des contributions fédérales nécessaires pour 2025–2028  
(en millions de francs)

Résumé

3  Les fonds additionnels sont déterminés en calculant la 
différence entre les besoins financiers pour 2025–2028 
et la valeur du montant respectif pour 2024 multiplié  
par 4.

4  Le total III correspond pour l’année 2024 à la valeur 
provenant de la convention de prestations 2021–2024.
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1.1   Le Fonds national suisse

Le Fonds national suisse (FNS) est la principale 
institution d’encouragement de la recherche 
scientifique en Suisse. Sur mandat de la Con-
fédération, nous encourageons l’ensemble des 
thèmes et méthodes représentés dans les 
hautes écoles. Des milliers d’équipes soute-
nues par le FNS mènent des recherches sur la 
nature, la technologie, la culture et la société. 
Les connaissances ainsi générées forment un 
pilier essentiel pour rendre le progrès possible.

Tous les financements octroyés par le FNS font 
l’objet d’une procédure de sélection compétitive 
qui répond aux normes internationales les plus 
élevées, ce qui nous permet de garantir la qua - 
lité de la recherche « Made in Switzerland ».  
Chaque année, nous recevons environ 6000 
requêtes d’encouragement. Parmi celles-ci, les 
idées les plus prometteuses sont sélectionnées 
par 1000 chercheuses et chercheurs de haut 
niveau en tant que membres de comités d’éva - 
luation, soutenus par près de 10 000 expert·es 
externes.

Nous proposons différents instruments 
d’encouragement, que nous adaptons en 
permanence aux besoins de la recherche et 
des scientifiques. Dans la majorité des instru-
ments (80 % du total des financements), les 
chercheuses et chercheurs proposent eux- 
mêmes leur sujet. Nous mobilisons ainsi leur 
créativité et leur permettons d’aborder de 
nouveaux développements, de mener des re - 
cherches pertinentes et de réaliser des per-
cées scientifiques. Cette approche contribue 
largement à la qualité et à l’actualité de la 
recherche et distingue le FNS de la grande 
majorité des organisations d’encouragement 
d’autres pays.

Nos procédures de sélection permettent de 
retenir chaque année environ 2500 projets qui 
font progresser la recherche grâce à des idées 
innovantes. Une partie d’entre eux sont des 
projets de jeunes scientifiques (800) qui 
poursuivent ensuite leur carrière dans ou hors 
des hautes écoles dans les meilleures condi-
tions. Ainsi, en encourageant les bonnes idées 

et les esprits brillants, le FNS contribue à 
l’innovation basée sur la science. C’est le 
fondement le plus important de la prospérité et 
du développement, et le meilleur investisse-
ment pour relever les futurs défis de la société.

Le FNS encourage la collaboration entre les 
chercheuses et chercheurs des hautes écoles, 
les disciplines et les types de recherche, 
mettant en réseau les équipes dans toute la 
Suisse et le monde entier. Nous soutenons les 
séjours à l’étranger de chercheuses et cher-
cheurs de Suisse et permettons à des scienti-
fiques venant de l’étranger de faire de la 
recherche dans une haute école suisse. Grâce 
à différents formats, nous encourageons la 
collaboration internationale des chercheuses et 
chercheurs en Suisse dans environ 1200 des 
projets soutenus chaque année. À cet effet, 
notre organisation elle-même est très forte-
ment interconnectée au niveau international. 
Engagé dans les principaux comités pour le 
développement de l’encouragement de la 
recherche, le FNS s’est établi comme l’un des 
précurseurs.

Le FNS façonne de manière significative le 
développement de la recherche et de la pra-
tique de la recherche en Suisse. Notre politique 
d’encouragement institue souvent des pra-
tiques et des normes pionnières, par exemple 
l’égalité effective des chances entre femmes et 
hommes dans la recherche, l’indépendance 
précoce des jeunes scientifiques ainsi que le 
libre accès aux résultats de la recherche (Open 
Access) et aux données qui s’y rapportent 
(Open Data).
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1.2  Atouts et enjeux de la place 
scientifique suisse

Les performances de la Suisse s’expriment par 
des positions de premier plan dans différents 
indicateurs de recherche et d’innovation (par 
exemple dans le tableau de bord européen de 
l’innovation ou concernant l’impact des publi-
cations). Mais d’autres nations et régions 
scientifiques gagnent du terrain. En effet, les 
investissements de la Suisse dans la recherche 
et le développement, mesurés par rapport au 
produit intérieur brut sont certes plus élevés 
que la moyenne mondiale et européenne 
depuis des années, mais plusieurs pays très 
actifs dans la recherche comme l’Allemagne et 
Israël investissent désormais davantage5.

En Suisse, les acteurs publics de la recherche 
et de l’innovation (par exemple le FNS, 
 Innosuisse ou les hautes écoles) disposent de 
l’autonomie nécessaire, ce qui garantit une 
utilisation efficace des fonds, même si une plus 
grande coordination serait nécessaire pour 
 certains domaines (par exemple les infrastruc-
tures). Les étudiant·es et les jeunes scienti-
fiques en Suisse ont accès à des hautes écoles 
de la plus haute qualité. La communauté 
scientifique entretient des réseaux dans toutes 
les régions du monde. Avec le CERN, la Suisse 
héberge l’une des infrastructures internationa-
les les plus renommées et est elle-même bien 
reliée à d’autres infrastructures de recherche 
internationales, notamment européennes.

Avec le FNS et Innosuisse, la Confédération 
finance deux agences d’encouragement de 
renommée internationale qui collaborent 
étroitement. Leurs portefeuilles complémen-
taires soutiennent, au-delà des possibilités des 
hautes écoles, des collaborations nouvelles et 
non conventionnelles entre institutions et 
cultures disciplinaires, et engagent la re cherche 
et l’innovation dans de nouveaux domaines. 
Dans le même temps, le FNS et Innosuisse 
assurent et développent l’excellence de la 
recherche et de l’innovation suisses grâce à 
leurs procédures de concours au niveau 
national. La Suisse dispose ainsi d’une base 
solide pour unir et consolider ses capacités.

1 Introduction

5   Organisation de coopération et de développement 

économiques (OCDE), Principaux indicateurs de la 

science et de la technologie, « Dépenses intérieures 

de recherche et développement (DIRDE) en pourcen-

tage du produit intérieur brut (PIB) », 2019.

Encouragement de la recherche sur mandat 
de la Confédération
Le mandat du FNS est défini dans la loi fédérale sur 
l’encouragement de la recherche et de l’innovation 
(LERI). Outre l’encouragement de projets d’excel-
lence et de la relève scientifique, figurent dans ses 
tâches principales l’encouragement des infrastruc-
tures (dans la mesure où elles ne relèvent pas de la 
compétence de la Confédération ou des hautes 
écoles) et la coopération internationale. Le présent 
programme pluriannuel est intégré dans le message 
relatif à l’encouragement de la formation, de la 
recherche et de l’innovation (message FRI) pour la 
période 2025–2028. Celui-ci définit les priorités, 
les objectifs et les mesures ainsi que le budget du 
FNS et sera concrétisé par une convention de 
prestations de quatre années.
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Même si la situation de départ est fondamenta-
lement positive, certains acquis du système 
scientifique suisse sont menacés, notamment 
par des évolutions politiques et sociales. 
Jusqu’à présent, les enjeux concernaient prin - 
cipalement le système et la culture de re-
cherche : une pression forte de publier qui nuit 
à la culture de recherche, la sous-représen-
tation des femmes, un manque d’ouverture à 
certains types de recherche et des rôles peu 
clairs dans la promotion des infrastructures.
 
De nouveaux enjeux apparaissent par ailleurs 
en dehors du système suisse de recherche. En 
premier lieu, le contexte international de plus 
en plus instable, qui met en péril la coopération 
transfrontalière en matière de recherche en 
Europe et dans le monde. En particulier, la non- 
association actuelle à Horizon Europe diminue 
considérablement l’attractivité et le réseautage 
de la place scientifique suisse et compromet  
la compétitivité de la recherche suisse. La 
coopération nationale et internationale, en 
Europe et dans le monde, gagne ainsi encore 
plus en importance.

En outre, la recherche doit renforcer son 
engagement en faveur du développement 
durable, compte tenu de la menace existentielle 
qui pèse sur l’espace vital qu’est la Terre. La 
recherche peut apporter une contribution im - 
portante aux objectifs du développement 
durable, mais son potentiel n’est pas encore 
pleinement exploité aujourd’hui. Pour accélérer 
l’application des résultats de recherche, il est 
nécessaire de mieux comprendre les processus 
de création de valeur et renforcer les échanges 
entre les scientifiques et les autres acteurs de 
la société.

1.3  Notre ambition pour la 
 recherche en Suisse

Le FNS relève les défis de la place scientifique 
suisse avec une stratégie à long terme :

Préserver et encourager la diversité  
de la recherche
Il est crucial pour la Suisse d’exploiter pleine-
ment le potentiel de sa recherche afin de ne 
pas passer à côté de développements impor-
tants, mais au contraire d’y contribuer. En règle 
générale, les nouvelles découvertes qui re-
présentent des bouleversements ne sont ni 
prévisibles ni planifiables, mais résultent 
souvent d’une recherche sur un sujet libre et 
animé par la curiosité. Nous voulons de ce fait 
servir une grande diversité de scientifiques, de 
thèmes, de disciplines et de types de recher-
che, et rendre possible une culture de re-
cherche ouverte et équitable. La diversité des 
perspectives et des méthodes est une condi-
tion essentielle pour la pertinence et l’efficacité 
de la recherche.

En tant que principal acteur de l’encourage-
ment public, le FNS y contribue par des instru-
ments et des pratiques d’encouragement 
appropriés. Ces dernières années, nous avons 
fait évoluer nos processus d’évaluation et nos 
instruments afin d’être ouverts à tous les 
scientifiques et à tous les types de recherche 
(voir « Rétrospective » ci-dessous). Dans un 
contexte financier de plus en plus serré, 
l’objectif de diversité est plus difficile à at-
teindre, car nous sommes de plus en plus 
contraints de refuser des projets de recherche, 
même très bons et dignes d’être soutenus. 
Dans les années à venir, l’enjeu sera de contre-
carrer cette évolution. Nous voulons par consé-
quent continuer à nous engager pour que les 
groupes trop peu représentés dans la recher-
che (en particulier les femmes) puissent 
développer pleinement leur potentiel. Il est tout 
aussi important de promouvoir de manière 
adéquate la recherche inter- et transdiscipli-
naire ainsi que la recherche orientée vers 
l’application parallèlement à la recherche 
fondamentale hautement spécialisée (voir 
chapitres 2.2, 2.3 et 3).

1 Introduction
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Renforcer la pertinence sociale  
de la recherche
Le développement rapide de solutions aux 
problèmes actuels de la société n’est possible 
qu’à partir d’une base créée au préalable par 
une recherche fondamentale indépendante du 
but poursuivi et animée par la curiosité. Mais il 
est également important pour l’innovation en 
Suisse que les résultats de la recherche finan-
cée par des fonds publics soient mis en appli-
cation aussi largement et rapidement que 
possible. Cela nécessite des circuits courts 
entre les partenaires de recherche et d’inno-
vation dans les processus complexes de 
création de valeur. Nous entendons encourager 
l’interaction entre les acteurs, accélérer le 
passage du savoir à l’application, chaque fois 
que cela est possible, et soutenir un dialogue 
efficace entre la recherche et les parties 
prenantes (voir chapitre 2.2), en particulier 
dans le contexte du développement durable :  
la recherche peut d’une part élaborer des 
solutions durables aux problèmes existants, 
mais doit d’autre part agir elle-même de 
manière durable (voir chapitre 2.3).

Enfin, les connaissances scientifiques ne sont 
mises en pratique ou prises en compte dans 
les décisions que si la population et les poli-
tiques ont confiance en la recherche et la 
perçoivent comme un partenaire apportant une 
valeur ajoutée. Afin d’ancrer la recherche dans 
le plus grand nombre possible de domaines de 
la vie et pour lutter activement contre la désin-
formation et l’hostilité envers la science, il est 
nécessaire de développer le dialogue avec la 
société et les décideurs politiques. Il faut pour 
cela mettre en place une communication de 
dialogue compréhensible, empathique et basée 
sur les connaissances scientifiques.
 

Assurer la pérennité de la recherche suisse
La recherche « Made in Switzerland » doit con - 
tinuer à produire des idées innovantes et à 
attirer des esprits brillants afin de conserver ou 
d’améliorer son leadership international. À 
cette fin, nous voulons créer des conditions 
efficaces et orientées vers l’avenir. Le plus 
grand défi que nous réserve l’avenir est le 

contexte politique complexe en Europe. Le FNS 
doit assurer la collaboration internationale pour 
les scientifiques en Suisse et l’attractivité de la 
place scientifique suisse pour les scientifiques 
venant de l’étranger au moyen d’instruments 
appropriés (voir chapitre 2.1). La coopération 
nationale en matière de recherche a également 
besoin d’être renforcée en tant que levier de 
compétitivité. Par ailleurs, l’excellence de la 
recherche repose de plus en plus sur les 
données et les infrastructures de données. 
Dans un contexte caractérisé par la multiplicité 
des acteurs et des coûts à long terme dans ce 
domaine, la Suisse doit établir dans les années 
à venir une répartition claire des rôles et des 
compétences qui créent une valeur ajoutée 
pour la qualité de la recherche en Suisse (voir 
chapitre 2.4).

Par le passé, le FNS a montré qu’il pouvait 
réagir rapidement aux nouvelles évolutions, 
que ce soit dans le cadre de la non-association 
à Horizon Europe ou encore de la crise du 
Covid-19. En nous appuyant sur notre connais-
sance des projets de recherche menés en 
Suisse, nous entendons à l’avenir participer 
encore plus activement à l’organisation de la 
recherche en Suisse afin qu’elle soit toujours à 
la pointe du savoir et contribue à résoudre les 
problèmes urgents.

Augmenter la résilience de la recherche
Les trois orientations stratégiques susmention-
nées concourent toutes à ce que la recherche 
puisse apporter des contributions importantes 
en temps de crise. La pandémie de Covid-19 a 
montré que, sans la recherche fondamentale 
(par exemple sur les coronavirus) qui est avant 
toute chose indépendante de l’objectif poursui-
vi et animée par la curiosité, aucune solution 
(par exemple vaccins et médicaments) ne peut 
être élaborée pour résoudre des problèmes 
graves. La pandémie a également mis en 
évidence non seulement le rôle majeur de la 
coopération nationale et internationale en 
matière de recherche, mais aussi que de bons 
réseaux d’acteurs de la recherche et de 
l’innovation, et avant tout le dialogue des 
chercheuses et chercheurs avec la société et la 

1 Introduction
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politique sont essentiels pour une gestion de 
crise réussie.

La recherche doit bénéficier de conditions 
flexibles et simples afin de pouvoir fonctionner 
en temps de crise et mettre au point rapide-

ment des solutions sans que cela n’implique 
une réduction des importants investissements 
prévus pour d’autres domaines de recherche.

1 Introduction

Rétrospective : nos réussites de ces dernières années

Compréhension de l’excellence
  Afin de créer davantage de clarté et de transparence, nous avons conçu un modèle 

d’excellence qui décrit le type de recherche que nous voulons encourager, et ce toujours 
dans le but de générer des connaissances pour le bien de la société. Nous soutenons la 
mise en œuvre de la déclaration DORA (San Francisco Declaration on Research Assess-
ment), qui s’oppose à la forte pression de publier et vise à mesurer équitablement les 
performances scientifiques, par des actions de sensibilisation et des adaptations dans 
l’évaluation. Avec nos politiques Open Access et Open Research Data (ORD), nous avons 
mis les aspects centraux de la science ouverte à l’ordre du jour de la politique de la 
recherche en Suisse et les appliquons nous-mêmes.

Innovation dans les procédures d’évaluation
  Nous avons testé des changements dans l’évaluation reposant sur les principes susmen-

tionnés (par exemple CV narratif, évaluation en double aveugle et tirage au sort). Nous 
analysons dans quelle mesure ces changements influencent la qualité et l’efficacité de 
l’évaluation. À cet effet, nous travaillons en étroite collaboration avec des partenaires 
internationaux et la communauté scientifique, par exemple au sein du Research on 
Research Institute (RoRI). Dans la mesure du possible, nous mettons nos données à la dis-
position de la recherche sur la recherche. Au niveau international, le FNS est considéré 
comme un pionnier en matière de politique d’encouragement.

Innovation dans les instruments de soutien
  Nous avons testé de nouveaux instruments d’encouragement : pour la promotion rapide 

d’idées non conventionnelles (Spark), l’égalité des chances (PRIMA) et la mobilité inter-
sectorielle (Practice-to-Science), au croisement entre recherche et innovation (BRIDGE) ou 
pour les infrastructures de recherche (par exemple BioLink). Nous évaluons la réalisation 
des objectifs en interne ou en externe, et tirons les conclusions qui s’imposent. Parfois, 
nous perfectionnons les instruments (Spark, BRIDGE), parfois nous les intégrons dans des 
instruments d’encouragement existants (PRIMA), ou bien nous observons de manière 
critique la réalisation des objectifs (Practice-to-Science).

Réactivité
  Le FNS a montré dans différents contextes qu’il pouvait réagir de manière rapide et 

efficace face à de nouveaux défis. En février 2020, nous avons lancé un appel spécial 
pour la recherche sur les coronavirus, suivi de deux programmes nationaux de recherche 
(PNR) sur le Covid-19. En 2021, comme en 2014, nous avons rapidement mis en place 
des mesures transitoires pour les instruments du Conseil européen de la recherche (CER) 
et pour les bourses Marie Skłodowska-Curie. Enfin, début 2022, nous avons introduit 
rapidement et facilement des mesures de soutien pour les chercheuses et chercheurs 
touchés par la guerre en Ukraine.
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1.4  Contribution et besoins du 
FNS pour la période  
2025–2028

Deux caractéristiques uniques du FNS nous 
permettent de contribuer de manière décisive 
à la maîtrise des défis à venir :

–  Orientation vers la recherche : nous sommes 
une organisation de scientifiques dédiée à la 
recherche et concevons nos instruments 
d’encouragement en fonction de celle-ci. 
Dans la plupart des instruments, nous 
n’imposons pas de thèmes et sommes ainsi 
au cœur des nouvelles idées. La diversité de 
nos mesures d’encouragement nous offre 
une excellente vue d’ensemble de la re-
cherche en Suisse. Si nécessaire, nous 
pouvons définir des sujets par anticipation, 
accompagner activement la recherche sur 
des défis clés (par exemple dans le domaine 
du développement durable) ou créer des 
incitations pour des pratiques d’avenir (par 
exemple recherche basée sur les données).

–  Collaboration et mise en réseau : nous avons 
une longue expérience dans la promotion et 
l’organisation de collaborations de re-
cherche, tant au niveau national qu’inter-
national. Les accords passés avec de nom-
breux pays facilitent les partenariats 
transfrontaliers. Dans un contexte internatio-
nal instable, ce savoir-faire représente un 
potentiel considérable pour associer encore 
plus étroitement les chercheuses et cher-
cheurs suisses à la recherche internationale 
de pointe.

Compte tenu des défis, des chances et des 
atouts décrits ci-dessus, le FNS entend notam-
ment mettre l’accent sur les axes suivants :
–  promouvoir davantage la coopération inter-

nationale pour les chercheuses et cher-
cheurs en Suisse et l’attractivité de la place 
scientifique suisse pour les scientifiques 
venant de l’étranger (voir chapitre 2.1) ;

–  améliorer et accélérer l’exploitation des 
résultats de la recherche et l’interaction 
entre recherche et application lorsque cela 
est possible (voir chapitre 2.2) ;

–  renforcer l’engagement de la recherche en 
Suisse en faveur du développement durable 
(voir chapitre 2.3) ;

–  promouvoir les compétences de recherche 
pour la transformation numérique de la 
science et créer des conditions de premier 
ordre pour une recherche ouverte et basée 
sur les données (voir chapitre 2.4).

Ces axes soutiennent les thèmes transversaux 
du message FRI (voir chapitre 3) et les priorités 
stratégiques du FNS (voir chapitre 1.3).

Nous voulons atteindre nos objectifs notam-
ment en encourageant la collaboration à tous 
les niveaux :
–  entre les chercheuses et chercheurs au 

niveau national et international ;
–  entre les chercheuses et chercheurs et les 

acteurs de l’innovation ;
–  entre les chercheuses et chercheurs et les 

acteurs non scientifiques ;
–  entre le FNS et ses organisations parte-

naires, nationales et internationales ;
– entre le FNS et les hautes écoles.

Développement de l’organisation
  Nous développons en permanence les processus et les structures du FNS afin d’être 

prêts à relever d’autres défis et atteindre de nouveaux objectifs. Au printemps 2022, nous 
avons réorganisé le Secrétariat pour être encore plus flexibles et performants. D’ici 2024, 
nous voulons revoir le rôle et les compétences de tous les organes de la fondation et 
adapter les statuts afin que l’ensemble du FNS soit plus agile et paré pour l’avenir.
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Pour atteindre ses objectifs, le FNS a besoin 
d’un financement adéquat. Notre obligation 
légale est d’encourager toute la diversité de 
l’excellence de la recherche en Suisse. Or, ces 
dernières années, l’évolution du budget n’a pas 
permis de suivre la demande permanente et en 
forte hausse en fonds d’encouragement. En 
effet, la demande en matière d’encouragement 
de projets a augmenté de 5 % par an depuis 
2017. Outre les besoins plus importants des 
chercheuses et chercheurs dans les universités, 
nous devons également répondre à un nombre 
croissant de nouveaux groupes cibles, par 
exemple dans les hautes écoles spécialisées 
(HES) et les hautes écoles pédagogiques 
(HEP). Cela représente un grand défi compte 
tenu de la forte baisse des taux de réussite 
dans l’encouragement de projets pour des 
raisons budgétaires. Ce déséquilibre entre le 
budget et la demande agit comme un « frein 
potentiel à l’innovation ». Avoir de bonnes 
chances d’obtenir des subsides pour des 
projets de recherche remarquables et librement 
choisis est également une caractéristique 
essentielle de l’attractivité de la Suisse pour les 
meilleurs chercheurs et chercheuses inter-
nationaux.

Dans l’ensemble, la part des fonds publics 
destinés à la recherche et au développement, 
qui sont octroyés en Suisse sur la base de 
projets et par conséquent dans le cadre d’une 
procédure compétitive, est faible par rapport à 
d’autres pays. La majeure partie des fonds est 
directement versée aux hautes écoles (finance-
ment institutionnel)6. Il est cependant essentiel 
d’établir dans toute la Suisse des critères de 
qualité reconnus à l’échelle internationale, 
d’instaurer une concurrence saine et d’inciter à 
la coopération entre les hautes écoles. Le FNS 
contribue à tout cela en tant qu’organisation 
nationale, indépendante et largement ancrée 
dans la communauté scientifique.

Un autre facteur de succès est l’autonomie du 
FNS, qui est ancrée dans la loi fédérale sur 
l’encouragement de la recherche et de l’inno-
vation (LERI). Dans le cadre de cette loi, le FNS 
doit pouvoir agir de manière autonome et donc 
avec rapidité et efficacité. Ces dernières an-

nées, il a reçu un nombre croissant de man-
dats, de dispositions et de conventions supplé-
mentaires de la part de la Confédération. Cette 
évolution met en évidence la grande impor-
tance du FNS, mais le limite également dans 
son domaine de compétence. Disposer d’une 
marge de manœuvre suffisante est devenu 
d’autant plus important, surtout dans un 
monde incertain, pour mener des actions 
rapides et courageuses, que ce soit avec un 
programme de très grande envergure dès le 
début de la crise Covid-19 ou avec des appels 
à projets simultanés après l’exclusion des 
mesures d’encouragement du CER. De manière 
générale, il est très important pour la qualité et 
la flexibilité de la recherche scientifique en 
Suisse que le FNS reste une organisation de 
scientifiques dédiée à la recherche.
  
Ces deux dernières années – entre pandémie 
de Covid-19 et guerre en Ukraine – ont montré 
à quel point le changement de contexte peut 
être rapide et la planification à long terme 
difficile. La période 2025–2028 est encore 
relativement éloignée et les incertitudes 
actuelles en Europe sont grandes, d’où le 
niveau de détail des propositions du FNS pour 
cette période. Pour mettre en œuvre nos 
objectifs, nous avons besoin d’une flexibilité 
suffisante pour pouvoir prendre en compte les 
évolutions futures. Les résultats et les recom-
mandations de l’actuelle évaluation globale du 
FNS par le Conseil suisse de la science (CSS), 
qui n’étaient pas encore disponibles au mo-
ment de la rédaction du programme pluri-
annuel, seront également pris en compte.

6  Eurostat, « Crédits budgétaires publics de R&D par 
mode de financement », 2022.   
https://ec.europa.eu/eurostat/databrowser/view/gba_
fundmod/default/table

https://ec.europa.eu/eurostat/databrowser/view/gba_fundmod/default/table
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2  Axes pour  
2025–2028
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 En bref

L’incertitude du contexte européen et 

mondial met en péril la participation 

des chercheuses et chercheurs de 

Suisse à la recherche scientifique inter-

nationale. C’est pourquoi l’approche 

actuelle du FNS, qui consiste à promou-

voir la coopération internationale dans 

l’ensemble du portefeuille d’encou-

ragement, ne suffit plus. Nous propo-

sons des mesures supplémentaires 

pour contrer la menace d’isolement et 

soutenir la participation diversifiée de la 

Suisse à la recherche internationale, 

tant au niveau européen que mondial. 

De cette façon, nous entendons ren-

forcer la compétitivité de la recherche 

suisse, indépendamment de l’asso-

ciation aux programmes-cadres de 

recherche européens.

2.1 Renforcer le réseautage international et la compétitivité

2 Axes pour 2025–2028
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Enjeux
La recherche est internationale : les cher-
cheuses et chercheurs échangent des connais-
sances et des idées nouvelles par-delà les 
fron tières. Ce n’est qu’ainsi qu’ils peuvent 
continuer de répondre aux interrogations 
pressantes soulevées par la société, qu’il 
s’agisse du changement climatique, de pandé-
mies ou encore d’intelligence artificielle. Ils 
coopèrent au sein d’associations internatio-
nales de tailles diverses. Ensemble, ils génèrent 
et traitent d’énormes quantités de données et 
mettent en place des infrastructures qui 
 dépasseraient les capacités d’un seul pays. 
Outre la collaboration, la concurrence entre les 
meilleurs scientifiques du monde est un moyen 
indispensable pour garantir la qualité de la 
recherche.

Il n’est toujours pas certain que notre pays 
puisse s’associer aux programmes-cadres de 
recherche européens (PCR). La communauté 
scientifique suisse risque donc d’être margina-
lisée dans les réseaux et largement exclue de 
la concurrence européenne. La première ex - 
clu sion du programme-cadre en 2014 a affecté 
la participation de la Suisse aux associations 
internationales pendant plusieurs années7. 
Cela montre que la seule incertitude quant à 
une participation future nuit à la recherche 
suisse non seulement à court terme, mais aussi 
à long terme. Nous devons lutter résolument 
contre la menace d’isolement de nos cher-
cheuses et chercheurs avant qu’elle ne diminue 
encore la compétitivité internationale de la 
recherche suisse.

Opportunités
–  Les chercheuses et chercheurs en Suisse 

possèdent un excellent réseau. Ils sont 
considérés comme des partenaires attractifs 
dans les projets de recherche et bénéficient 
d’avantages liés à leur localisation.

–  Le FNS possède lui aussi un excellent 
réseau : à l’heure actuelle, les accords 
(Weave, Lead Agency, International Co- 
Investigator Scheme) avec un nombre 
croissant d’organisations d’encouragement 
facilitent la collaboration entre les 
 différentes équipes de recherche. Sur 
mandat de la Confédé ration, le FNS 
 encourage les partenariats avec certains 
pays (programmes bilatéraux).

–  Le réseau existant offre des possibilités de 
partenariats d’une portée plus large et plus 
durable, et confère une influence supplé-
mentaire par rapport aux pays plus impor-
tants.

–  L’autonomie et l’agilité du FNS permettent 
de réagir de manière flexible et rapide aux 
évolutions du contexte.

 
Objectifs et mesures

Mieux soutenir la coopération internationale 
dans les instruments existants
Comme mentionné, le FNS a conclu ces 
dernières années un nombre croissant 
d’accords (Weave, Lead Agency, International 
Co-Investigator Scheme) qui facilitent la colla-
boration transfrontalière dans le cadre 
d’instruments existants. Afin de ne pas avoir à 
choisir entre d’excellents projets nationaux et 
internationaux lorsque les ressources sont 
limitées, nous souhaitons augmenter le budget 
alloué à ces collaborations. Comme la plupart 
des accords lient le FNS à des organisations 
partenaires européennes, nous encourageons 
également ainsi une plus grande coopération 
au sein de l’Europe.

Dans le même temps, nous souhaitons élargir 
le réseau au-delà de l’Europe et de l’Occident. 
Dans la mesure du possible, nous nous effor-
çons de passer d’accords bilatéraux à des 
accords multilatéraux afin de permettre des 

2 Axes pour 2025–2028

7  Secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à 
l’innovation (SEFRI), « Extrait actualisé : Faits et chiffres 
relatifs à la participation de la Suisse au 8e program-
me-cadre européen pour la recherche et l’innovation », 
2021. https://www.sbfi.admin.ch/dam/sbfi/fr/doku-
mente/2020/05/frp-8-update.pdf.download.pdf/
update_ff_f.pdf

https://www.sbfi.admin.ch/dam/sbfi/fr/dokumente/2020/05/frp-8-update.pdf.download.pdf/update_ff_f.pdf
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collaborations plus larges et plus variées entre 
les chercheuses et chercheurs. Nous voulons 
multiplier et intensifier notre participation aux 
coopérations multilatérales (par exemple parte - 
nariats européens, Belmont Forum pour la 
recherche sur le développement durable) afin 
que les chercheuses et chercheurs suisses 
puissent contribuer à l’élaboration et à l’impul-
sion de coopérations novatrices.

Encourager les consortiums proposés par 
les scientifiques avec une participation 
internationale
Grâce aux accords susmentionnés, nous offrons 
des possibilités de coopération internationale 
au niveau des projets dans le portefeuille d’en - 
couragement existant et facilitons la participa-
tion des chercheuses et chercheurs suisses à 
des initiatives thématiques internationales. À 
partir de 2025, nous créerons des incitations 
supplémentaires pour que les scientifiques 
s’engagent dans des projets de plus grande 
envergure avec des partenaires en Suisse et à 
l’étranger. Nous voulons soutenir de façon 
flexible les consortiums de taille intermédiaire 
initiés par les chercheuses et chercheurs, qui 
sont plus grands que les projets financés dans 
l’encouragement de projets et plus petits que 
les Pôles de recherche nationaux (PRN). Le FNS 
voulait déjà soutenir la recherche dans ces 
consortiums en 2021–2024, mais il n’a pas 
obtenu les fonds nécessaires durant cette 
période. Nous souhaitons relancer cette mesure 
pour 2025–2028, car les objectifs qui y sont 
liés sont devenus depuis encore plus perti -
nents :
–  Canaliser les ressources vers des question-

nements scientifiques importants  et déve-
lopper de nouveaux domaines de recherche.

–  Maintenir la Suisse à l’avant-garde des 
développements scientifiques et permettre 
aux chercheuses et chercheurs suisses de 
développer un leadership scientifique 
international sur des thématiques spéci-
fiques.

–  Assurer que les groupes de recherche 
suisses puissent jouer un rôle de premier 
plan dans les consortiums internationaux.

Les consortiums peuvent mais ne doivent pas 
nécessairement être interdisciplinaires et 
orientés vers l’application.

Attirer les talents venant de l’étranger  
en Suisse
Le FNS contribue déjà à attirer en Suisse des 
talents d’autres pays grâce à ses instruments 
d’encouragement de carrières. Avec Ambizione, 
par exemple, les chercheuses et chercheurs 
suisses sont en concurrence directe avec de 
jeunes scientifiques souhaitant venir dans notre 
pays. De cette manière, nous nous assurons 
également que tous les bénéficiaires des 
subsides Ambizione sont très compétitifs au 
niveau international. Pour la période 2025–
2028, le FNS souhaite élargir l’offre pour les 
jeunes talents venant de l’étranger et renforcer 
ainsi l’attractivité de la place scientifique suisse.

Besoins budgétaires pour les mesures 
prévues
Pour renforcer le leadership international des 
groupes de recherche suisses à long terme et 
encourager les consortiums de taille intermédiaire, 
le FNS a besoin d’un taux annuel d’augmentation 
budgétaire de 3,5 % pour la période 2025–2028. 
Avec 2,5 %, nous pourrions encourager les talents 
venant de l’étranger et augmenter le budget pour 
les collaborations dans les projets, mais pas 
financer les consortiums. Avec 1,5 %, nous ne 
pourrions augmenter que très légèrement le 
budget des collaborations dans les projets.

2 Axes pour 2025–2028



     19

 En bref

Le FNS accorde une attention particu-

lière à la recherche fondamentale, mais 

il souhaite également garantir l’encou-

ragement de tous les autres types de 

recherche. Nous voulons soutenir la 

collaboration entre les scientifiques et 

les acteurs non académiques afin que 

les résultats des projets de recherche 

puissent être utilisés plus rapidement et 

à plus grande échelle. À cet effet, nous 

optimisons les instruments existants 

(réseaux d’implémentation, BRIDGE, 

Investigator Initiated Clinical Trials).

2 Axes pour 2025–2028

2.2  Exploiter l’intégralité du potentiel de la recherche
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Enjeux
Le FNS encourage tous les types de recherche, 
de la recherche fondamentale à celle orientée 
vers l’application, avec une attention toute 
particulière accordée à la recherche fondamen-
tale. L’accent est toujours mis sur la qualité de 
la recherche et le potentiel d’acquisition de 
connaissances. Cette priorité doit être mainte-
nue, car nous sommes convaincus que les 
projets de recherche animés par la curiosité 
apportent une contribution durable et essen-
tielle au développement de notre société et à la 
compétitivité de notre économie.

Cependant, la transition entre la recherche et 
l’utilisation des connaissances acquises dans la 
technologie, la formation, la médecine ou la 
politique est souvent lente et difficile. Le pro - 
blème est complexe : les différences culturelles 
et les systèmes d’incitation incompatibles 
rendent difficile la collaboration entre scienti-
fiques et acteurs non académiques ainsi que  
le développement de normes de qualité com-
munes. De plus, la transposition de la re-
cherche à l’application prend du temps. Elle est 
difficile à prévoir ou à planifier et suppose donc 
une prise de risque de la part de toutes les 
parties concernées.

Nous savons aujourd’hui que les nouveaux 
savoirs ne sont pas directement transférés de 
la recherche fondamentale ou de la recherche 
orientée vers l’application à la pratique. La 
création de valeur s’inscrit sur le long terme et 
est difficile à planifier. Elle est le fruit d’une 
interaction complexe entre les acteurs. Nous 
voulons encourager cette interaction afin 
d’accélérer, là où c’est possible, la valorisation 
des résultats de recherche.
 

Opportunités 
–  Le FNS a une vue d’ensemble des dévelop-

pements les plus récents de la recherche 
dans tous les domaines en Suisse. Il peut 
synthétiser les résultats de recherche exis-
tants et soutenir ainsi leur exploitation 
ultérieure.

–  Les interactions avec les acteurs non acadé-
miques permettent également à la 

 recherche fondamentale d’approfondir les 
ques tions de recherche ainsi que d’acquérir 
des connaissances supplémentaires.

–  Le FNS dispose déjà d’instruments d’encou-
ragement qui sont bien adaptés à la re-
cherche avec un potentiel d’application 
particulier et sur lesquels nous pouvons 
nous appuyer, par exemple les PNR, le 
programme Investigator Initiated Clinical 
Trials et le programme BRIDGE. En outre, 
nous testons sur la période 2021–2024 des 
réseaux d’implémentation pour les scienti-
fiques et les acteurs non académiques.

–  Le FNS et Innosuisse ont établi une étroite 
collaboration pour couvrir l’interface entre 
recherche et innovation, notamment dans le 
cadre de BRIDGE.

 
Objectifs et mesures

Favoriser les synergies et les échanges
La multiplicité des interactions entre les scien-
tifiques et les acteurs non académiques ren-
force la pertinence sociale et le potentiel de 
mise en œuvre de la recherche8. C’est pourquoi 
nous voulons encourager ces interactions de 
manière ciblée tout au long des processus de 
création de valeur, de la définition des ques-
tions de recherche à la diffusion des résultats. 
–  Pour les PNR, nous voulons impliquer les 

acteurs non académiques dès le début, et 
ce déjà pour l’étude de faisabilité et 
l’évaluation.

–  Nous souhaitons évaluer et synthétiser 
systématiquement les résultats des projets 
financés afin de montrer l’impact que la 
recherche a déjà eu, les questions qui 
s’ouvrent pour aller plus loin et les possibili-
tés d’exploitation des résultats.

–  Afin d’accélérer la valorisation des résultats 
de recherche, nous testons, comme susmen-
tionné, des réseaux d’implémentation au 
cours de la période 2021–2024. Ceux-ci 
visent à faciliter et à stimuler les échanges 
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8  Molas-Gallart, J., and P. Tang. « Tracing Productive 
Interactions to Identify Social Impacts : An Example from 
the Social Sciences », 2011.  
https://doi.org/10.3152/09582021
1X12941371876706
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entre les scientifiques et les utilisateurs 
potentiels des secteurs privé et public. S’ils 
s’avèrent fructueux, nous envisageons de les 
poursuivre et de les développer en 2025–
2028.

–  Nous voulons offrir des possibilités de con - 
seil aux chercheuses et chercheurs qui 
cherchent des partenaires pour l’exploitation 
de leurs résultats. Il existe ici un potentiel  
de collaboration avec Innosuisse, qui pro-
pose déjà des offres de mentorat, mais en  
se concentrant sur les utilisateurs.

De nouvelles questions de recherche peuvent 
naître d’un échange plus étroit entre les scien-
tifiques et les acteurs non académiques. De 
plus, l’interaction doit favoriser la compréhen-
sion mutuelle. L’objectif de notre démarche est 
d’avoir un impact positif sur la culture de la 
recherche et, par conséquent, sur la culture de 
l’évaluation au FNS et sur la diversité des pro - 
jets financés. La prise en compte des aspects 
translationnels dans l’encouragement des 
collaborations en est un exemple.

Renforcer la recherche clinique
Les études cliniques permettent de transférer 
directement les nouvelles connaissances 
médicales dans la prise en charge des 
 pa ti ent·es. Elles apportent une contribution 
 ma jeure à la société en favorisant un système 
de santé efficace, axé sur les patient·es et 
fondé sur la science. Étant donné qu’elles sont 
con çues sur le long terme et nécessitent 
généralement un cadre multicentrique et 
souvent une collaboration internationale, elles 
sont onéreuses. Dans le cadre du programme 
Investigator Initiated Clinical Trials, le FNS 
soutient des études lancées par des cher-
cheuses et chercheurs et non pas ciblées par 
l’industrie. Le choix est très sélectif et les 
études cliniques financées répondent aux 
normes de qualité internationales les plus 
élevées. De 2025 à 2028, nous souhaitons :
–  Renforcer la participation des patient·es et 

des citoyen·nes dans le choix des thèmes, 
de la conception ainsi que dans la réali-
sation des études.

–  Offrir un mentorat et une formation aux 
jeunes chercheuses et chercheurs cliniques.

–  Soutenir la recherche dans le domaine de la 
méthodologie d’essai (par exemple les plans 
d’essai, le recrutement et la surveillance) afin 
de renforcer l’efficacité de la recherche 
clinique.

– Couvrir les coûts croissants des études.
–  Financer des projets à plus long terme, par 

exemple des études sur le cancer avec un 
taux de survie de 5 ans.

–  Faciliter la mise en réseau (inter)nationale 
des responsables d’essais cliniques.

Avec ces optimisations, le FNS reprend égale-
ment des recommandations fondamentales du 
White Paper « Clinical Research » de 
l’Académie suisse des sciences médicales 
(ASSM).

Développer BRIDGE conjointement avec 
Innosuisse
Avec le programme BRIDGE introduit en 2017, 
le FNS et Innosuisse encouragent les cher-
cheuses et chercheurs qui estiment que leurs 
recherches recèlent un potentiel d’application à 
poursuivre leurs résultats dans le but de 
réaliser des innovations. BRIDGE englobe deux 
offres d’encouragement :
–  Proof of Concept s’adresse à de jeunes 

chercheuses et chercheurs qui développent 
des applications ou des services à partir de 
leurs propres résultats de recherche.

–  Discovery s’adresse aux chercheuses et 
chercheurs expérimentés qui explorent et 
appliquent le potentiel d’innovation de leurs 
résultats de recherche.

Ces deux offres sont fructueuses : les 121 
projets Proof of Concept financés entre 2017 
et 2020 ont déjà donné naissance à 79 start-
up (avril 2022). L’impact des projets Discovery 
ne peut pas encore être mis en évidence en 
raison de leur durée plus longue. La large 
participation est un véritable motif de réjouis-
sance concernant cette offre : les responsables 
de projets sont issus du domaine des EPF  
(27  %), des universités (35 %) et des hautes 
écoles spécialisées (23 %), ce qui constitue un 
objectif atteint.
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La concurrence pour les fonds BRIDGE est 
rude : pour Proof of Concept, 22 % des requé-
rant·es sont retenus, et pour Discovery, seule-
ment 12 %. Dans les deux cas, la participation 
des femmes est trop faible (environ 25 %). 
L’évaluation externe du programme a fourni, 
dans le cadre d’un rapport intermédiaire, les 
premières recommandations pour le dévelop-
pement de BRIDGE, qui ont été intégrées ici.

Pour la période 2025–2028, Innosuisse et le 
FNS veulent :
–  continuer à diversifier BRIDGE en renforçant 

la promotion de l’innovation sociale et en 
augmentant la participation des femmes, 
des chercheuses et chercheurs des  
HES /HEP et des groupes cibles plus jeunes 
par des mesures appropriées ;

–  élargir le soutien et l’orientation vers la mise 
en œuvre. Des offres de conseil 

 systématiques doivent aider les groupes 
cibles, surtout les plus jeunes (Proof of 
Concept), à surmonter les différences 
culturelles entre la recherche et l’application, 
et à nouer des contacts qui accélèrent la 
mise en œuvre. Concernant Discovery, 
l’évaluation des demandes de subsides doit 
se concentrer encore davantage sur le 
potentiel de mise en œuvre des projets.

Partenariat stratégique entre le FNS et Innosuisse
Recherche et innovation s’enrichissent mutuellement : les percées scientifiques conduisent à des 
innovations inattendues. Les problèmes de l’économie et de la société inspirent la science. C’est 
pourquoi Innosuisse et le FNS, en tant qu’organisations nationales d’encouragement public de la 
recherche et de l’innovation, collaborent étroitement et efficacement. Alors que le FNS soutient 
tous les types de recherche visant à acquérir de nouvelles connaissances, Innosuisse encourage 
l’innovation basée sur la science. Notre objectif commun est de créer un environnement d’encou-
ragement et d’innovation public à la fois performant et efficace. Nous coordonnons nos stratégies 
afin d’assurer la meilleure mise en œuvre possible des résultats de la recherche dans l’intérêt de 
l’économie et de la société. En 2021, nous avons formalisé par un accord la collaboration qui 
existe depuis 2017.

Comme le montre la Figure 1, les instruments d’encouragement respectifs du FNS et d’Innosuisse 
et les offres d’encouragement communes de BRIDGE se complètent bien. Néanmoins, l’un des 
objectifs déclarés des deux organisations est de continuer à entretenir les interfaces et à ren-
forcer les échanges. Les mesures suivantes nous permettront d’exploiter encore mieux les syner-
gies à l’avenir :

Développer le programme commun BRIDGE
  Sur la base d’une évaluation externe, nous souhaitons diversifier la participation à 

BRIDGE et accroître la contribution du programme à la mise en œuvre des résultats de 
recherche (voir chapitre 2.2 et la lettre (a) dans la Figure 1).

Renforcer la coopération institutionnalisée dans les instruments thématiques
  Pour les instruments d’encouragement à orientation thématique, les deux organisations 

souhaitent entretenir un échange intensif d’expertise et d’expérience, ce qui nous per-
mettra d’exploiter pleinement les potentiels de l’interaction entre recherche et innovation. 
Le FNS et Innosuisse veulent mieux déterminer dans quelle mesure un sujet d’intérêt 

Besoins budgétaires pour les mesures 
prévues
Le FNS ne peut mettre en œuvre ces mesures 
qu’avec une augmentation budgétaire an-
nuelle de 2,5 %. Avec 1,5 %, nous pourrions 
éten dre BRIDGE et les Investigator Initiated 
Clinical Trials, mais nous ne pourrions pas 
développer les réseaux d’implémentation  
ni offrir de conseils aux chercheuses et 
chercheurs.
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scientifique a le potentiel de une valeur ajoutée concrète pour l’économie et la société. 
Inversement, nous voulons identifier les projets d’innovation qui peuvent donner de 
nouvelles impulsions à la recherche.

  Le FNS s’efforce de renforcer le transfert des résultats de la recherche vers la pratique, 
notamment dans les PNR. Avec la participation du Secrétariat d’État à la formation, à la 
recherche et à l’innovation (SEFRI), une participation accrue d’Innosuisse sera examinée, 
tant dans le processus de création que dans le déroulement des PNR. De son côté, 
Innosuisse examinera les projets thématiques du FNS, en particulier les PNR, lors de la 
définition des thèmes des initiatives Flagship, afin de déterminer leur potentiel (voir la 
lettre (b) dans la Figure 1). En outre, le FNS et Innosuisse participent ensemble à certains 
partenariats européens.

Exploiter les synergies via l’encouragement de réseaux
  L’échange d’idées, de connaissances et de savoir-faire entre le monde scientifique, 

l’économie et la société est essentiel pour assurer une interface efficace entre la recherche 
et l’innovation. Le succès d’un projet dépend de la participation de tous les acteurs 
concernés d’un domaine thématique, aussi bien dans la recherche que dans l’application. 
En cas de recoupements thématiques entre les réseaux d’implémentation du FNS et les 
activités de mise en réseau d’Innosuisse, nous voulons renforcer les échanges et dévelop-
per, d’un commun accord,des pools d’expert·es (voir la lettre (c) dans la Figure 1).

Promouvoir la compréhension mutuelle entre la recherche et la pratique
  Une perméabilité élevée des idées de la recherche à l’application et, de la même manière, 

de l’application à la recherche implique de connaître et de prendre en compte les écarts 
de valeur et différences culturelles. L’objectif est de créer une base commune et d’entre-
tenir en permanence le dialogue entre la recherche et l’application. Au cours de la nou-
velle période de subventionnement, Innosuisse et le FNS souhaitent soutenir ce dialogue 
à travers des programmes d’échange et de mentorat (voir la lettre (d) dans la Figure 1).

Figure 1
Cartographie des instruments d’encouragement du FNS et d’Innosuisse
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 En bref

Le FNS contribue à l’Agenda 2030 des 

Nations Unies (ONU) dans l’encou-

ragement de la recherche et dans son 

propre fonctionnement (Secrétariat, 

comités de milice). Les objectifs de 

développement durable pour une vie 

meilleure pour toutes et tous – dans les 

limites de la planète Terre – nous 

tiennent à cœur. Si nous soutenons déjà 

de nombreux projets dans ce sens, les 

instruments d’encouragement existants 

ont atteint leurs limites. Nous voulons 

de ce fait encourager notamment la 

recherche transdisciplinaire, qui soutient 

de façon particulièrement efficace les 

objectifs de développement durable. En 

outre, les scientifiques et le FNS lui-

même doivent agir de manière durable.

2.3 Agir ensemble pour un avenir durable
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Enjeux
Les défis mondiaux tels que le changement 
climatique, l’instabilité politique ou la raréfac-
tion des ressources constituent une menace 
existentielle pour l’humanité et l’écosystème. La 
recherche doit développer des solutions, mais 
aussi inciter à la réflexion et à la modification 
des systèmes. Ces défis touchant tous les 
domaines, systèmes et dimensions de l’habitat, 
ils ne peuvent pas être étudiés et relevés par 
des disciplines ou des acteurs isolés. Cela 
demande une collaboration intensive entre les 
chercheuses et chercheurs de différentes 
disciplines ainsi qu’avec des acteurs non 
académiques du monde économique, politique, 
de la société civile ou d’organisations non 
gouvernementales.

Une production commune de connaissances 
(cocréation) est nécessaire. Dans les relations 
très complexes entre la société et l’environ-
nement, les scientifiques et les acteurs non 
académiques doivent identifier et hiérarchiser 
ensemble les domaines problématiques dans 
lesquels la recherche peut faire la différence. 
Sur la base des résultats de recherche, des 
solutions concrètes seront ensuite élaborées, 
testées et adaptées, dans une action conju-
guée de tous les acteurs concernés. C’est ainsi 
que les innovations et les changements de 
comportement nécessaires pourront être mis 
en œuvre et ancrés dans la société.

Afin de garantir la réussite de ces approches 
transdisciplinaires, le FNS entend proposer des 
instruments d’encouragement à long terme qui 
soient ouverts quant à la conception et aux 
résultats. Ils permettent des processus 
d’apprentissage communs afin que les nou-
velles connaissances soient directement 
intégrées dans les projets. Les cultures de 
recherche et les instruments d’encouragement 
actuels ne soutiennent pas de manière opti-
male ces approches et ces interactions. Par 
exemple, les connaissances pratiques et de 
transformation des chercheuses et chercheurs 
devraient être un critère de sélection plus 
important que le nombre de publications.

Opportunités
–  Les chercheuses et chercheurs en Suisse 

sont très bien positionnés au niveau interna-
tional dans les domaines de recherche 
importants tels que les sciences de 
l’environnement, et le FNS soutient déjà de 
nombreux projets pertinents.

–  Les approches de recherche inédites et plus 
interactives génèrent des connaissances 
permettant d’agir pour une société plus 
durable et pour l’innovation technique et 
sociale.

–  Le FNS peut unir ses forces dans de nou-
velles coopérations avec des partenaires, 
notamment les Académies des sciences, 
Innosuisse ou des fondations privées.

–  En raison des défis mondiaux ainsi que de la 
grande importance et de l’urgence du 
développement durable pour la société, il 
est possible d’attirer des fonds privés 
supplémentaires pour des recherches 
prometteuses.

Objectifs et mesures

Promouvoir la recherche sur le développe-
ment durable dans les laboratoires vivants
La recherche fondamentale continue à jouer un 
rôle important dans le développement durable. 
Le FNS entend toutefois renforcer le lien entre 
la recherche fondamentale et l’orientation vers 
des solutions dans ce domaine. Nous voulons 
promouvoir les laboratoires vivants pour le 
développement durable. Nous offrons ainsi aux 
scientifiques et aux acteurs non académiques 
un nouveau forum, où ils peuvent définir et 
hiérarchiser ensemble les problèmes impor-
tants et générer une recherche orientée vers 
l’action qui vise à trouver des solutions réalistes 
et à adapter les comportements. Les résultats 
de la recherche seront traduits et ancrés dans 
la société.

Dans les laboratoires vivants, les acteurs non 
académiques ont l’occasion de présenter ce 
qu’ils considèrent comme les problèmes les 
plus urgents. Cela implique les utilisateurs du 
savoir dans la définition et la hiérarchisation 
des problèmes, crée une appropriation, unit les 
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forces et ouvre la voie à des cofinancements. 
Des équipes de recherche interdisciplinaires et 
des acteurs non académiques se réunissent 
pour élaborer des solutions communes de 
manière itérative grâce à des cocréations sur 
une période de six à sept ans.

La stratégie suisse « Développement durable 
2030 » constitue un cadre ouvert entre les 
disciplines pour les laboratoires vivants avec 
les thèmes « Consommation et production 
durables », « Climat, énergie et biodiversité » et 
« Égalité des chances et cohésion sociale ». En 
outre, les Académies des sciences ont défini, 
dans le cadre d’un processus participatif, les 
thèmes de recherche prioritaires, allant des 
systèmes alimentaires et économiques du-
rables aux valeurs et visions communes de la 
durabilité, et sur lesquels le FNS peut s’orienter.

Le format d’encouragement des laboratoires 
vivants complète l’encouragement de la re-
cherche sur le développement durable dans les 
instruments existants. Le FNS s’entretiendra 
avec les Académies et les institutions de 
recherche lors de la conception. Sur la base de 
l’expérience acquise avec ce nouveau format, 
nous examinerons dans quelle mesure il 
convient également à d’autres thèmes ou les 
enseignements à tirer pour la conception des 
instruments existants. Le FNS souhaiterait en 
outre que la prochaine série de PRN ait un lien 
avec le développement durable et soit lancée 
dans le cadre d’une procédure accélérée.

Inciter à la recherche durable
Pour que la recherche contribue pleinement au 
développement durable, elle doit elle-même 
gérer les ressources de manière durable, que 
ce soit en laboratoire ou lors de conférences 
internationales. En collaboration avec les 
hautes écoles, le FNS entend créer des struc-
tures et des mesures incitatives pour une 
recherche durable. Nous soutiendrons égale-
ment les initiatives telles que la création 
d’outils permettant de mesurer l’empreinte 
carbone des activités de recherche. La pro-
motion de l’éga lité et de l’ORD contribue 
également aux objectifs de développement 

durable (voir chapitres 3 et 2.4). Enfin, le FNS 
veut rendre ses propres activités durables (voir 
chapitre 5).
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Besoins budgétaires pour les mesures 
prévues
Pour faire progresser la recherche sur le 
développement durable, le FNS a besoin 
d’une augmentation budgétaire annuelle de 
2,5 %. En cas de hausse inférieure, il ne 
pourra encourager ce domaine de recherche 
que dans le cadre des instruments existants, 
par exemple avec un appel à projets PRN sur 
le développement durable.
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 En bref

Les méthodes actuelles de numéri-

sation ont modifié en profondeur la 

science et la société. Pourtant, nous ne 

sommes sans doute aujourd’hui qu’au 

début de la transformation numérique. 

L’augmentation de la puissance de 

calcul et les modèles très complexes 

développés à l’aide de l’intelligence 

artificielle offriront de toutes nouvelles 

possibilités pour l’acquisition de con-

naissances et s’accompagneront de 

nouveaux défis. Les compétences de 

recherche nécessaires à cet effet ne 

sont pas encore suffisamment établies 

en Suisse, et nous souhaitons les en-

courager spécifiquement en proposant 

une offre pour les jeunes scientifiques. 

En soutenant les principes FAIR et 

l’ORD ainsi que les infrastructures et 

services de données (DIS), nous créons 

d’excellentes conditions pour la re-

cherche.

2.4  Développer, élargir et examiner de manière critique  
la numérisation dans les sciences
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Enjeux
Au cours des 20 dernières années, la science a 
tenté d’imiter l’être humain avec des machines 
et, à l’aide de la puissance des ordinateurs, elle 
a calculé des modèles conçus par l’humain. 
Les quantités de données sont déjà si impor-
tantes qu’il n’est plus possible de les analyser 
et de les utiliser sans ordinateur. Les méthodes 
actuelles de numérisation (apprentissage auto - 
matique et algorithmes efficaces de stockage 
et d’analyse des données) ont fait considéra-
blement progresser la science, la société et la 
politique tout en soulevant des questions sur la 
traçabilité des méthodes, sur la légitimité des 
influences et sur les conséquences pour la 
société.

Aujourd’hui, une autre révolution se profile :  
à l’avenir, les machines disposeront d’une 
puissance de calcul et d’une capacité de 
stockage telles qu’elles pourront elles-mêmes 
déve lopper des modèles à l’aide de l’intelli-
gence arti ficielle. L’humain voudra utiliser et 
contrôler ces possibilités, mais sans être en 
mesure de com prendre en détail les modèles 
sous- jacents. Il en résultera des méthodes 
inédites qui pourront à leur tour être utiles à la 
science, à la société et à la politique.

De nouvelles recherches sur les mécanismes 
décisionnels sont nécessaires lorsque les 
expert·es humains ne peuvent pas être consul-
tés, ou seulement de manière insuffisante, en 
raison de la grande complexité ou de l’extrême 
rapidité de la prise de décision. L’interface 
entre les niveaux de création de valeur sociale 
et les faits scientifiques doit être définie claire-
ment à l’avenir et mise à disposition pour les 
processus de décision autonomes.

Afin de pouvoir saisir les opportunités scienti-
fiques liées à la numérisation, les chercheuses 
et chercheurs ont besoin de :
–  Compétences de recherche pour la concep-

tion de la transformation numérique à venir ;
–  Compétences pour utiliser les nouvelles 

méthodes ;
– Capacité de réflexion critique ;
–  Données de qualité, interopérables, et la 

volonté de les partager ;

–  Infrastructures de recherche et services bien 
coordonnés qui soutiennent et rendent 
accessibles les nouvelles méthodes.

Opportunités
La prochaine vague de numérisation qui 
s’annonce apporte de toutes nouvelles possibi-
lités et de nouveaux défis pour la science, la 
société et la politique.
–  En générant des volumes de données de 

plus en plus importants et de plus en plus 
différenciés, les chercheuses et chercheurs 
peuvent développer des modèles très 
complexes grâce à l’intelligence artificielle 
et explorer ainsi des problèmes qui étaient 
auparavant hors de leur portée.

–  La transformation numérique opère en outre 
un changement de paradigme dans la 
méthodologie de (presque) toutes les 
sciences. À l’avenir, des modèles seront 
générés à partir d’énormes quantités de 
données fondées sur une approche factuelle 
– notamment à l’aide de l’intelligence 
artificielle – et utilisés pour prévoir et 
expliquer des phénomènes naturels, cultu-
rels et sociaux. Les chercheuses et cher-
cheurs de presque toutes les disciplines 
pourront donc étudier, par exemple, des 
problèmes d’une grande complexité et d’une 
incertitude considérable.

Les bases seront posées au cours des 20 pro - 
chaines années. Le paysage scientifique suisse 
est bien positionné pour jouer un rôle actif et 
de premier ordre dans la conception de cette 
nouvelle numérisation et dans la réflexion sur 
son potentiel et ses dangers.

Objectifs et mesures

Renforcer les compétences de recherche 
pour la transformation numérique
La transformation numérique permet d’explorer 
des mondes modélisés jusqu’ici inconnus et 
inaccessibles par les méthodes quantitatives 
traditionnelles, et de les utiliser pour la société 
et l’économie. En tant que principale organisa-
tion nationale d’encouragement de la re-
cherche, le FNS entend contribuer à 
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 positionner la Suisse à la pointe de la re-
cherche internationale dans ce développement 
en profondeur des méthodes scientifiques. Nos 
propositions pour la période 2025–2028 :
–  Afin de développer et de renforcer les 

compétences de recherche pour la transfor-
mation numérique, nous voulons lancer une 
offre d’encouragement pour les jeunes 
scientifiques, « Digital X », X étant la variable 
d’un domaine scientifique.

–  Pour étayer la société moderne du savoir, le 
FNS encourage de nouveaux programmes 
de recherche (PNR) sur le thème « Transfor-
mation numérique et développement de 
normes sociétales ». Les PNR en cours ne 
sont pas encore orientés vers les possibilités 
qui s’ouvrent actuellement, ce qui ne leur 
permet pas de préparer et d’accompagner 
suffisamment le changement de paradigme 
scientifique qui aura lieu dans les pro-
chaines années.

Par ces mesures, le FNS entend contribuer à 
ce que la transformation numérique soit perçue 
et saisie comme une opportunité pour la 
société suisse.

Promouvoir des données de recherche 
trouvables, accessibles, interopérables, 
réutilisables et ouvertes
Dans de nombreux domaines de recherche, les 
données sont une condition préalable au 
progrès scientifique et un facteur de compétiti-
vité essentiel. Les principes FAIR9 pour la 
collecte et le traitement des données visent à 
ce que celles-ci soient trouvables, accessibles, 
interopérables et réutilisables par d’autres 
chercheuses et chercheurs. Ce n’est que de 
cette façon que les chercheuses et chercheurs 
pourront reproduire les résultats existants et 
s’en inspirer. Il s’agit là d’un facteur essentiel 
pour la qualité, l’efficacité et la durabilité de la 
recherche. C’est pourquoi le FNS exige de tous 
les chercheurs et chercheuses bénéficiant d’un 
financement qu’ils gèrent leurs données 
conformément aux principes FAIR et qu’ils les 
rendent accessibles dans la mesure du pos-
sible, dans le respect des exigences légales et 

éthiques (ORD). Nous misons ainsi sur des 
normes harmonisées au niveau international 
pour la recherche dans tous les domaines et 
dans toute la Suisse.

Dans le même temps, nous voulons soutenir 
davantage les chercheuses et chercheurs dans 
la gestion des données :
–  Coûts de l’ORD / de la gestion des données 

de recherche dans les projets financés par le 
FNS : la gestion active des données de 
recherche (RDM) est exigeante et coûteuse 
pour les chercheuses et chercheurs. Le FNS 
prend déjà en charge les coûts de prépara-
tion des données dans les projets qu’il fi - 
nance. Nous voulons nous assurer que 
l’ensemble du cycle de vie des données est 
financé de manière adéquate et nous par - 
tons du principe que ces coûts vont aug-
menter à l’avenir. C’est l’une des raisons pour 
lesquelles nous avons besoin de fonds 
supplémentaires pour les projets de la 
période 2025–2028. Ce financement sup - 
plémentaire implique une répartition claire 
des tâches avec les hautes écoles pour le 
développement et l’utilisation des outils et 
des services RDM, ainsi que la création de 
structures tarifaires simples et transparentes. 
Sans cela, il existe d’une part un risque de 
financer des outils et des services qui se 
recoupent, et d’autre part, le FNS ne peut 
pas budgéter sans limitation des coûts ORD 
dans les projets sans que cela ne supprime 
de nouveaux projets de recherche.

–  Pratiques et méthodes ORD exploratoires : 
comme le prévoit le plan d’action national en 
matière d’ORD, le FNS souhaite inciter les 
chercheuses et chercheurs à développer 
(davantage) de manière active et innovante 
les pratiques de RDM et d’ORD dans leurs 
projets de recherche. Ce développement 
doit être effectué par les communautés 
scientifiques. Le FNS est bien placé pour 
soutenir les chercheuses et chercheurs dans 
cette démarche et peut s’appuyer sur des 
expériences nationales et internationales : 
l’EPFL, l’organisation d’encouragement NWO 
aux Pays-Bas et le Wellcome Trust au 
 Royaume-Uni ont créé des fonds de re-
cherche ouverts.

2 Axes pour 2025–2028

9 Findable, Accessible, Interoperable and Reusable
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Soutenir les infrastructures et services de 
données (DIS)
Une infrastructure spécialisée est nécessaire 
pour assurer la qualité, la sécurité et l’acces-
sibilité des données de recherche. Pour tenir 
compte de cette évolution, le FNS met particu-
lièrement l’accent sur les infrastructures de 
données axées sur la recherche dans le cadre 
de l’encouragement des infrastructures de 
recherche.
–  Depuis 2021, nous soutenons deux DIS 

dans le domaine des sciences humaines et 
sociales sur mandat du SEFRI. Le Centre de 
compétence suisse en sciences sociales 
(FORS) s’est établi en tant que centre de 
données reconnu au niveau national et 
international. Pour les sciences humaines, le 
Centre de données et de services pour les 
sciences humaines (DaSCH) est en cours de 
développement. De l’avis du FNS, FORS et 
DaSCH, tous deux également intégrés dans 
des réseaux européens et internationaux 
correspondants, répondent aux besoins des 
communautés de recherche ou seront en 
mesure d’y répondre dans le cadre de leur 
développement futur. Nous prévoyons de 
soutenir les deux DIS sur la période 2025–
2028 dans la même mesure qu’actuellement 
et d’encourager les synergies avec d’autres 
DIS dans les sciences humaines et sociales.

–  Dans le domaine des sciences de la santé et 
de la vie, le FNS encourage actuellement, 
sur mandat du SEFRI, deux études de 
cohorte à long terme : Swiss HIV Cohort 
Study et Swiss Transplant Cohort Study. 
Nous finançons en outre la Swiss 
 Biobanking Platform (SBP). Ces initiatives 
devraient pouvoir s’inscrire dans une DIS 
des sciences de la santé et de la vie, mais 
ce domaine manque encore à l’heure actuel-
le de coordination et de viabilité à long 
terme.

–  Dans les sciences naturelles, une analyse 
complète des besoins reste à faire. Celle-ci 
devra également prendre en compte l’envi-
ronnement international, car les chercheuses 
et chercheurs de ces domaines collaborent 
souvent dans des infrastructures internatio-
nales. Concernant les sciences de la terre, le 
FNS finance actuellement la participation 

suisse au système intégré d’observation du 
carbone (Integrated Carbon Observation 
System, ICOS).

En se fondant sur l’expérience acquise avec 
FORS et DaSCH, le FNS estime qu’une ap-
proche spécifique à la discipline ou à la com-
munauté a fait ses preuves. C’est la seule façon 
de garantir que les DIS répondent aux besoins 
et soutiennent le développement des domaines 
de recherche. Pour que les DIS favorisent la 
collaboration entre les chercheuses et cher-
cheurs de toute la Suisse et réunissent toutes 
les compétences, leur gouvernance doit être 
largement soutenue, quelle que soit leur institu-
tion d’origine. Le FNS estime que les besoins 
les plus importants concernent les sciences de 
la santé et de la vie. Le Swiss Personalized 
Health Network (SPHN) a permis des avancées 
significatives dans ce domaine, notamment 
dans l’élaboration de normes communes pour 
le traitement des données cliniques et dans la 
coordination entre les universités cantonales, 
les EPF et les hôpitaux (universitaires). Toute-
fois, ces progrès sont actuellement menacés 
par l’incertitude de planification.

Dans le cadre d’une auto-évaluation réalisée en 
2021, le FNS s’est déclaré prêt à jouer un rôle 
actif dans le financement de base à long terme 
des DIS. Nous représentons l’ensemble de la 
communauté scientifique suisse et connais-
sons les développements actuels dans diffé-
rents domaines. Nous pouvons donc évaluer la 
pertinence et la valeur ajoutée potentielle des 
infrastructures de recherche en fonction des 
besoins scientifiques. De plus, nous sommes 
en mesure d’impliquer les chercheuses et 
chercheurs dans l’établissement du pro-
gramme, de classer les différents intérêts et 
d’assurer la cohérence des investissements 
avec les priorités stratégiques générales.

La condition pour un portefeuille d’une DIS 
efficace est un mandat explicite de la Confédé-
ration et un budget séparé ainsi qu’un consen-
sus sur le rôle correspondant du FNS dans le 
domaine FRI.

2 Axes pour 2025–2028
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2 Axes pour 2025–2028

Besoins budgétaires pour les mesures 
prévues
Afin de renforcer les compétences de re-
cherche pour la transformation numérique et 
de créer des mesures incitatives supplémen-
taires pour l’ORD, le FNS a besoin d’une 
augmentation budgétaire de 3,5 %. Avec 
2,5 %, nous pourrions renforcer les compé-
tences de recherche pour la transformation 
numérique, mais nous ne pourrions pas 
encourager les pratiques ORD exploratoires. 
Nous n’avons pas intégré dans les scénarios 
financiers d’éventuels fonds pour l’encou-
ragement de DIS autres que FORS et DaSCH. 
Cela nécessiterait un budget séparé. 



     32

3  Contribution du 
FNS aux thèmes 
transversaux  
du message FRI



     33

La Confédération a défini quatre thèmes trans - 
versaux pour le message FRI 2025–2028 : 
égalité des chances, numérisation, coopération 
nationale et internationale, développement 
durable. Le FNS contribue à ces thématiques 
depuis de nombreuses années. Les actions les 
plus importantes sont présentées ci-dessous.

Égalité des chances
Nous avons ici deux axes majeurs. Le premier 
est l’égalité entre femmes et hommes dans la 
recherche. Par exemple, nous surveillons l’éga - 
lité des chances dans les instruments d’en-
couragement. Nous soutenons spécifiquement 
les femmes (PRIMA). Nous facilitons la concilia-
tion entre vie professionnelle et familiale et 
nous adaptons les critères de financement aux 
carrières non linéaires. Nous encourageons 
ainsi à tous les niveaux, après le doctorat (ou 
équivalent), un large vivier de femmes haute-
ment qualifiées qui aspirent à une carrière aca - 
démique. Malgré cela, la proportion de femmes 
parmi les professeur·es n’a guère augmenté au 
cours des dix dernières années10. Nous esti-
mons de ce fait que des normes nationales en 
matière d’égalité sont nécessaires pour la 
prochaine période FRI, et nous nous enga-
geons en ce sens. Au sein même du FNS, nous 
garantissons l’égalité entre hommes et femmes 
grâce à des quotas dans les comités de milice. 
En matière d’égalité des chances, nous 
 sommes d’avis qu’il est nécessaire d’agir à 
l’avenir en Suisse en ce qui concerne l’origine 
sociale, en particulier dans le cas des person-
nes issues de l’immigration. Toutefois, ce sujet 
est difficile à aborder compte tenu des don-
nées disponibles en Suisse. Nous explorerons 
nos possibilités d’action au cours de la période 
2025–2028.

Le deuxième axe est l’égalité des chances 
entre les jeunes scientifiques et les cher-
cheuses et chercheurs plus âgés. Alors que la 

plupart des instruments d’encouragement du 
FNS exigent au moins quatre ans d’expérience 
dans la recherche après le doctorat (ou équiva-
lent), nous investissons depuis longtemps 
environ un quart de notre budget dans l’encou-
ragement direct des carrières des jeunes 
scientifiques. Les autres instruments du FNS 
offrent en outre de nombreuses possibilités 
d’embauche de jeunes chercheuses et cher-
cheurs dans des projets. Nous voulons mainte-
nir cette orientation (voir chapitre 4).

Numérisation
Depuis longtemps, les méthodes numériques, 
le travail basé sur les données et l’intelligence 
artificielle sont de plus en plus utilisés par  
les scientifiques, ouvrant de nouvelles possibili-
tés et de nouveaux domaines de recherche. 
Nous avons pris en compte cette tendance de 
manière proactive, par exemple en introduisant 
très tôt des plans de gestion des données, en 
prenant en charge les coûts liés aux données 
et au calcul dans les projets et en encoura-
geant activement les infrastructures de don-
nées. Certains PNR et PRN (par exemple le 
PNR 75 « Big Data », le PNR 77 « Transformati-
on numérique », le PRN « Fabrication nu-
mérique ») ainsi que la mise au concours 
« Digital Lives » ont également pour thème la 
numérisation. Cependant, l’accent sera mis à 
l’avenir sur la gestion et les conséquences des 
modèles très complexes qui ne sont plus 
compréhensibles pour l’humain. Cette deuxi-
ème transformation numérique doit faire l’objet 
de recherches et nécessite les compétences 
correspondantes (voir chapitre 2.4). 

Coopération nationale et internationale
La promotion de la collaboration entre les diffé-
rents acteurs en Suisse est un axe majeur du 
FNS. Depuis plusieurs périodes FRI, nous 
soutenons cette collaboration dans notre 
principal instrument, l’encouragement de 
projets (19 % des projets comptent plus d’un·e 
requérant·e), ainsi que dans les instruments 
Sinergia (recherche interdisciplinaire), PNR, 
PRN et BRIDGE (Discovery). Depuis l’intro-
duction du statut de « partenaire de projet », il 
est possible de collaborer de manière infor-
melle à des projets du FNS, tant au niveau 

3  Contribution du FNS aux thèmes trans-
versaux du message FRI

10  Office fédéral de la statistique (OFS), « Femmes et 
science », 2022.  
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/
education-science/technologie/systeme-indicateurs/
acces-indicateurs/input-s-t/femmes-et-science.
assetdetail.21285475.html

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/technologie/systeme-indicateurs/acces-indicateurs/input-s-t/femmes-et-science.assetdetail.21285475.html
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national qu’international. Le FNS est également 
un pionnier dans la promotion de la collabora-
tion internationale. Outre l’admission de co-
requérant·es de l’étranger (Sinergia, SPIRIT, 
r4d), des accords avec d’autres organisations 
d’encouragement facilitent la collaboration 
transfrontalière sous forme de projets com-
muns (Lead Agency, Weave, etc.). En outre, des 
instruments spécifiques sont exclusivement 
dédiés à la coopération internationale (SPIRIT, 
programmes bilatéraux sur mandat de la Con - 
fédération). Grâce à l’instrument de carrière 
Ambizione, environ 50 talents venant de 
l’étranger viennent chaque année en Suisse. 
Compte tenu d’une éventuelle deuxième 
exclusion d’un programme-cadre de recherche 
européen et des évolutions politiques en 
Europe, la coopération internationale doit 
encore être développée sans porter atteinte à 
l’encouragement national (voir chapitre 2.1).

Développement durable
Différents aspects du développement durable 
ont fait et font l’objet de recherches dans le 
cadre de PNR et de PRN (par exemple le  
PNR 73 « Économie durable », le PRN  
« Cata lysis »). En outre, nous encourageons des 
projets de développement durable dans tous 
les instruments. Nous souhaitons rendre plus 
visibles les subsides de la recherche financée 
au cours de la prochaine période. Dans 
l’ensemble, face à l’urgence de la situation, le 
FNS devra cependant investir davantage de 
moyens en faveur du développement durable. 
Nous ferons par ailleurs en sorte que la re-
cherche elle-même soit  plus durable (voir  
chapitre 2.3).

Les objectifs et mesures supplémentaires 
prévus pour la période 2025–2028 concernant 
les thèmes transversaux du message FRI sont 
récapitulés dans le tableau ci-dessous.

3 Contribution du FNS aux thèmes transversaux du message FRI

Objectif/Mesure

Atteindre l’égalité entre les femmes et les hommes 
dans l’encouragement du FNS.

S’engager à développer conjointement des 
 normes nationales en matière d’égalité des 
 chances, tout en incitant les hautes écoles à 
prendre des mesures (voir chapitre 3).

Étendre la définition de « l’égalité » au-delà de 
l’égalité des sexes et élaborer un plan d’action 
approprié (voir chapitre 3).
 

Priorité straté
gique du FNS

Diversité de la 
recherche

Thèmes 
 transversaux

Développement durable

Coopération nationale et internationale

Numérisation

Égalité des chances

Tableau 2
Objectifs et mesures des thèmes transversaux
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3 Contribution du FNS aux thèmes transversaux du message FRI

Objectif/Mesure

Examiner le rôle du FNS dans l’encouragement des 
infrastructures de recherche et éventuellement, en 
s’appuyant sur l’expérience de FORS et DaSCH, 
développer son rôle dans l’encourage ment des DIS 
axés sur la recherche (voir chapitre 2.4).

Soutenir les pratiques ORD exploratoires, comme 
proposé dans le plan d’action national en matière 
d’ORD, et l’ORD / la gestion des données de re-
cherche dans les projets financés par le FNS (voir 
chapitre 2.4).

Renforcer les compétences de recherche dans  
le domaine de la transformation numérique (voir 
chapitre 2.4).

Soutenir la coopération internationale indépendam-
ment des programmes de recherche européens 
(dans les instruments existants, au moyen de con-
sortiums proposés par les scientifiques avec une 
participation internationale, en encourageant les 
talents étrangers ; voir chapitre 2.1).

Exploiter l’intégralité du potentiel de la recherche 
(en optimisant les programmes BRIDGE,   
Investigator Initiated Clinical Trials et les réseaux 
d’implé mentation, et en synthétisant les résultats 
des recherches financées par le FNS ; voir le 
 chapitre 2.2).

Encourager activement la recherche sur le dévelop-
pement durable (par des laboratoires vivants pour le 
développement durable, avec une prochaine série 
de PRN sur ce thème ; voir chapitre 2.3).

Contribuer à une recherche plus durable (par 
exemple outil de mesure de l’empreinte carbone, 
règles de voyage ; voir chapitre 2.3).

Exploiter les possibilités technologiques (par 
exemple apprentissage automatique, blockchains) 
dans les processus du FNS et renforcer le dévelop-
pement durable dans le fonctionnement du FNS 
(voir chapitre 5).

Priorité straté
gique du FNS

Futur de la 
recherche

Valeur de la 
recherche

Compétences  
du FNS

Thèmes 
 transversaux

Développement durable

Coopération nationale et internationale

Numérisation

Égalité des chances
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4  Portefeuille  
d’encouragement 
2025–2028 
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Les objectifs et mesures proposés nécessitent 
d’apporter des adaptations aux différentes 
catégories d’encouragement, mais ne modifient 
pas fondamentalement l’orientation et la struc-
ture des instruments du FNS. Nous continue-
rons à consacrer environ 80 % des subsides 
fédéraux sollicités à des projets initiés par les 
scientifiques  sur des thèmes choisis par 
eux-mêmes (voir Figure 2, Projets et Carrières).

Conformément à la devise « se concentrer et 
développer », nous entendons consolider le 
portefeuille d’encouragement. Nous pourrons 
ainsi renforcer notre principal instrument, 
l’encouragement de projets, et faire face à de 
nouveaux défis. Les moyens supplémentaires 
nous permettront de mettre l’accent sur de 
nouvelles priorités.

4.1 Projets

L’encouragement de projets est l’instrument 
central du FNS. Les chercheuses et chercheurs 
de toutes les disciplines peuvent solliciter un 
financement pour concrétiser leurs idées de 
recherche. Nous encourageons également les 
collaborations nationales et internationales 
ainsi que la recherche interdisciplinaire. 
Chaque année, environ 930 équipes lancent 
leurs projets.

La flexibilité de l’encouragement de projets 
permet aux chercheuses et chercheurs de 
réagir en temps réel aux nouvelles évolutions, 
ce qui accroît la pertinence et le dynamisme 
de la recherche et permet des percées scienti-
fiques. De plus, grâce à son ouverture théma-
tique, l’encouragement de projets contribue de 
manière décisive à la diversité de la recherche 
en Suisse.

En raison de l’augmentation des besoins 
financiers et des nouveaux défis dans l’envi-
ronne ment scientifique, nous voulons renforcer 
l’encouragement de projets au cours de la 
période 2025–2028

–  La demande en moyens a augmenté de  
5 % par an depuis 2017 dans le cadre de 
l’encouragement de projets. Afin de pouvoir 
répondre en partie à cette demande crois-
sante et de ne pas être contraints de refuser 
d’excellents projets, nous augmentons en 
priorité le budget de l’encouragement de 
projets 2025–2028 (voir chapitre 6.1).

–  L’instrument « Spark », dont la phase pilote 
s’est avérée concluante, fera partie inté-
grante du portefeuille d’encouragement. Il 
permet aux chercheuses et chercheurs de 
tester ou de développer rapidement de 
nouvelles approches, méthodes, théories, 
standards et idées.

–  Afin de promouvoir encore mieux la collabo-
ration transfrontalière dans les projets, nous 
entendons élargir les accords internatio-
naux avec d’autres organisations d’encou-
ragement (notamment Weave, Lead Agency, 
International Co-Investigator Scheme, 
coopérations multilatérales). Nous 

4  Portefeuille d’encouragement  
2025–2028 

Figure 2
Répartition des subsides fédéraux 
2025–2028 entre les catégories d’encou
ragement, dans l’hypothèse d’une  
augmentation de 3,5%

Projets 63 %

Carrières 18 %   

Programmes 12 %

Infrastructures 4 %

Communication scientifique 2 %
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 pré voyons davantage de moyens pour les 
projets correspondants (voir chapitre 2.1).

–  Nous voulons désormais encourager les 
consortiums proposés par les scientifiques 
avec une participation internationale. Nous 
entendons ainsi renforcer à long terme le 
leadership international des groupes de 
recherche suisses (voir chapitre 2.1).

–  Afin de maintenir la qualité et l’impact de la 
recherche à un niveau élevé, nous voulons 
soutenir les chercheuses et chercheurs qui 
appliquent la gestion des données de 
recherche et les pratiques ORD de manière 
active et innovante (voir chapitre 2.4).

4.2 Carrières

L’encouragement de carrières du FNS offre aux 
chercheuses et chercheurs des options supplé-
mentaires au début de leur parcours. Nous 
complétons les activités des hautes écoles et 
contribuons à la diversité du paysage scienti-
fique suisse. Au total, nous soutenons chaque 
année environ 800 jeunes scientifiques dans le 
cadre de l’encouragement de carrières, dont la 
plupart reçoivent des bourses postdoctorales 
pour des séjours à l’étranger. Ce soutien est 
hautement compétitif et établit des normes de 
qualité dans toute la Suisse. De plus, nous 
renforçons ainsi la compétitivité internationale 
des chercheuses et chercheurs que nous 
encourageons.

Afin de recentrer notre portefeuille, nous 
souhaitons nous concentrer sur l’encourage-
ment direct des carrières à partir du niveau 
postdoctoral. Par conséquent, nous ne pour-
suivrons pas les instruments Doc.CH et MD-
PhD à partir de 2025. La mesure d’encourage-
ment envisagée dans le programme pluri - 
annuel 2021–2024 pour les doctorantes dans 
les disciplines MINT ne sera pas mise en 
œuvre. De plus, nous ne prévoyons pas de mise 
au concours Practice-to-Science à partir de 
2025 (pour la justification, voir « Recentrer le 
portefeuille d’encouragement » ci-après).

À partir de 2025, notre portefeuille consolidé 
comprendra les instruments suivants pour les 
niveaux postdoctorat et professeur·es 
assistant·es :
–  Bourses de mobilité : permettent aux 

postdoctorant·es d’effectuer des recherches 
et d’approfondir leurs connaissances au sein 
d’une haute école à l’étranger.

–  Ambizione : permet à de jeunes chercheuses 
et chercheurs d’acquérir de l’autonomie et 
de parfaire leur profil scientifique en diri-
geant un projet de recherche d’envergure au 
sein d’une haute école en Suisse.

4 Portefeuille d’encouragement 2025–2028 
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–  SNF Professorial Fellowships : intègrera les 
instruments actuels Eccellenza et PRIMA en 
offrant aux professeur·es assistant·es des 
possibilités d’encouragement flexibles et 
pluriannuelles pour la mise en place de 
leurs propres équipes de recherche.

Dans le cadre d’Ambizione et/ou des SNF 
Professorial Fellowships, nous voulons égale-
ment poursuivre deux objectifs spécifiques par 
les moyens appropriés :
–  Attirer les talents venant de l’étranger : en 

élargissant l’offre d’encouragement aux 
talents venant de l’étranger, nous voulons 
préserver l’attractivité de la Suisse pour les 
jeunes chercheuses et chercheurs pro-
metteurs (voir chapitre 2.1).

–  Digital X : nous voulons renforcer les com-
pétences de recherche pour la transformati-
on numérique avec une nouvelle offre 
destinée à la relève (voir chapitre 2.4).

Encouragement de la relève dans l’ensemble du portefeuille du FNS

Nous soutenons les jeunes chercheuses et chercheurs non seulement directement dans les 
instruments de carrière, mais aussi indirectement en tant que collaboratrices et collaborateurs 
dans des projets et des programmes. Nous encourageons ainsi la relève scientifique dans tous 
les domaines de la société. Nous souhaitons continuer à développer notre stratégie d’encourage-
ment de la relève en tenant compte des résultats à venir de l’évaluation globale réalisée par le 
CSS. À cet effet, nous avons besoin de flexibilité pour l’allocation des ressources aux carrières, 
aux projets et aux programmes pour la période 2025–2028.

Dans tous les cas, nous renforçons notre engagement à assurer des conditions de travail opti-
males aux jeunes chercheuses et chercheurs, qu’ils soient encouragés par des instruments de 
carrière ou autres, en :
– intensifiant encore la coopération et le dialogue avec les hautes écoles ;
–  étant plus exigeants quant aux conditions offertes par les hautes écoles aux jeunes chercheuses et 

chercheurs financés par le FNS ;
–  suivant la situation des jeunes chercheuses et chercheurs et, si nécessaire, en obtenant des 

a méliorations grâce au dialogue avec les hautes écoles.
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4.3 Programmes

Les programmes sont axés sur des objectifs ou 
des thèmes généraux spécifiques, mais les 
questions et les approches scientifiques 
individuelles émanent néanmoins des cher-
cheuses et chercheurs. Avec les programmes, 
nous unissons les forces des groupes de 
recherche de diverses institutions. Depuis de 
nombreuses années, nous y consacrons 10 à 
15 % des subsides. Il en sera de même au 
cours de la prochaine période.

–  Les Programmes nationaux de recherche 
(PNR), que nous réalisons sur mandat direct 
de la Confédération, génèrent des connais-
sances pour résoudre des problèmes con-
temporains revêtant une grande importance. 
Le FNS soutient le lancement d’un PNR  
« Transformation numérique et dévelope-
ment de normes sociétales » afin de 
 renforcer la société du savoir moderne et 
numérisée.

–  Nous mettons également au concours, sur 
mandat direct de la Confédération, les Pôles 
de recherche nationaux (PRN), qui consoli-
dent les structures et les réseaux de re-
cherche suisses dans des domaines 
d’impor tance stratégique pour l’avenir de la 
science, de l’économie et de la société de 
notre pays. Le FNS souhaiterait que la 
prochaine série de PRN ait un lien avec le 
développement durable.

–  Le programme SPIRIT encourage les colla-
borations de recherche avec les pays bénéfi-
ciant d’une aide au développement.

–  Nous voulons optimiser et développer sur la 
période 2025–2028 le programme  
« Investigator Initiated Clinical Trials » avec 
lequel nous encourageons la recherche 
clinique (voir chapitre 2.2).

–  Nous voulons également optimiser et déve- 
lopper le programme BRIDGE. Nous finan-
çons ainsi, conjointement avec Innosuisse, 
des projets orientés vers l’application qui se 
situent au croisement de la recherche 
fondamentale et de l’innovation fondée sur 
la science (voir chapitre 2.2).

–  Au cours de la période de subventionne-
ment actuelle (2021–2024), nous testons 
des réseaux d’implémentation qui facilitent 
les échanges entre les scientifiques et les 
utilisateurs potentiels des secteurs privé et 
public. Si l’offre s’avère concluante, nous 
envisageons de l’étendre à partir de 2025 
(voir chapitre 2.2).

–  Les laboratoires vivants de développement 
durable visent à accroître notre contribution 
à l’Agenda 2030 des Nations unies (voir 
chapitre 2.3).

–  Lancé en 2021, le programme SOR4D en - 
courage les projets transdisciplinaires visant 
le développement durable. En collaboration 
avec la Direction du développement et de la 
coopération (DDC), nous souhaitons le 
développer davantage.
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4.4 Infrastructures

Les infrastructures de recherche peuvent 
s’avérer décisives pour le développement d’un 
ensemble de disciplines. Durant la période 
actuelle (2021–2024), nous avons consolidé 
notre portefeuille pour encourager les 
 infrastructures et transféré certaines tâches  
aux Académies suisses des sciences. Notre 
soutien repose désormais davantage sur des 
orientations et des priorités stratégiques.

–  Nous accordons une attention particulière 
aux infrastructures et services de données 
(DIS), qui sont de plus en plus importants 
pour la recherche basée sur les données. 
Sur mandat de la Confédération, nous 
encourageons depuis 2021 FORS, DaSCH 
et deux études de cohorte biomédicales. 
Avec BioLink, nous soutenons les cher-
cheuses et chercheurs qui mettent en 
réseau leurs biobanques par l’intermédiaire 
de sys tèmes informatiques, ce qui permet 
d’échanger et de réutiliser des données et 
de répondre à de nouvelles questions. Le 
FNS est prêt à assumer une plus grande res-
ponsabilité dans l’encouragement des DIS. 

Cela exige un consensus sur le rôle corres-
pondant du FNS dans le domaine FRI, un 
mandat explicite de la Confédération et un 
budget séparé. Notre plan de financement 
ne prévoit pas de fonds à cet effet (voir 
chapitre 2.4).

–  Nous ne donnerons pas suite à l’instrument 
R’Equip. À l’avenir, nous financerons les 
appareils de recherche dans le cadre de 
projets, pour un montant pouvant atteindre 
100 000 francs par projet. Nous considé- 
rons que le financement d’appareils de 
grande envergure en dehors des projets du 
FNS incombe aux hautes écoles.

–  Sur mandat de la Confédération, nous 
encou rageons avec FLARE (Funding Large 
International Research Projects) des infra-
structures de recherche utilisées dans le 
cadre d’expériences internationales ma-
jeures en physique des particules, en astro-
physique au sol et en physique des astro-
particules. Pour une répartition claire des 
rôles, nous souhaiterions qu’à l’avenir le FNS 
reçoive un mandat pour l’évaluation, mais 
que le budget ne soit pas engagé auprès du 
FNS.
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Contribution du FNS à la coordination nationale des infrastructures de recherche

Outre ses propres activités d’encouragement, le FNS joue un rôle important dans l’exécution de la 
Feuille de route suisse pour les infrastructures de recherche, avec laquelle la Confédération vise à 
coordonner la définition des priorités et les investissements dans ce cadre. Le FNS participe au 
processus en tant qu’évaluateur. Il prend position sur l’importance des infrastructures de re-
cherche et évalue les projets d’un point de vue scientifique. Un conseil stratégique national en 
matière d’ORD, auquel le FNS participe activement, a également été mis en place pour coor-
donner les DIS. Les infrastructures de recherche sont essentielles pour le développement et la 
capacité d’innovation de la recherche. C’est pourquoi le FNS s’est déclaré prêt, dans son auto-
évaluation de 2021, à assumer une plus grande responsabilité dans la Feuille de route et dans 
l’encouragement des infrastructures de données. Comme indiqué, il faut pour cela un mandat 
explicite de la Confédération, un budget séparé et un consensus sur le rôle du FNS dans le 
domaine FRI (voir chapitre 2.4).
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4.5  Communication scientifique

Par le biais de la « communication scientifique 
», le FNS encourage l’échange entre les acteurs 
les plus divers au sein et en dehors de la 
recherche. Nous continuons à proposer deux 
outils :

–  Avec Scientific Exchanges, nous soutenons 
les échanges internationaux entre les 
scientifiques.

–  Agora a pour but de promouvoir le dialogue 
entre les scientifiques et la société.

Recentrer le portefeuille d’encouragement

En regroupant ses forces, le FNS peut contribuer plus efficacement à la recherche en Suisse. 
C’est pourquoi nous voulons recentrer notre portefeuille d’encouragement, renforcer l’encourage-
ment de projets et investir des moyens supplémentaires pour de nouveaux objectifs.

Pour la période 2025–2028, nous prévoyons d’ajuster le portefeuille d’encouragement existant 
de la manière suivante :
–  Nous voulons nous concentrer à l’avenir sur l’encouragement direct des carrières à l’échelon 

postdoctoral. L’encouragement au niveau doctorat relève déjà en premier lieu de la responsa-
bilité des universités. Par conséquent, nous ne poursuivrons pas les instruments Doc.CH et 
MD-PhD à partir de 202511. Nous ne mettrons pas en œuvre la mesure d’encouragement 
envisagée pour les doctorantes dans les disciplines MINT. Nous renforçons ainsi le rôle du 
FNS dans l’encouragement des carrières.

–  Après quatre appels à projets pilotes de l’instrument Practice-to-Science, nous n’en prévoyons 
pas d’autres après 2025. Practice-to-Science s’adresse à des expert·es disposant d’une expé-
rience pratique, qui souhaitent travailler ou travaillent depuis peu comme professeur·es dans 
une HES ou une HEP et veulent parfaire leur double profil de compétences scientifiques et 
pratiques. Les deux premières mises au concours n’ont attiré que peu de nouvelles personnes 
dans les HES et deux autres sont prévues d’ici 2024. S’il s’avère que cet instrument atteint ses 
objectifs, nous envisagerons à nouveau de le reconduire après 2025. Dans tous les cas, nous 
continuerons à développer le portefeuille afin de proposer des instruments d’encouragement 
de carrière adaptés aux expert·es disposant d’une expérience pratique éprouvée et souhaitant 
renforcer la composante recherche de leur profil de compétences scientifiques et pratiques.

–  À partir de 2025, nous financerons les appareils de recherche exclusivement dans le cadre de 
projets et ne poursuivrons pas l’instrument R’Equip. Le FNS continuera à prendre en charge 
jusqu’à 100 000 francs par projet pour les infrastructures en tant que coûts imputables. Nous 
considérons que le financement d’appareils de grande envergure en dehors des projets du 
FNS incombe aux hautes écoles.

Toutes ces mesures d’encouragement auxquelles nous renonçons ne relèvent pas clairement du 
mandat du FNS. Elles représentent un coût élevé par rapport au budget et au nombre de per-
sonnes soutenues. En affinant et en recentrant notre portefeuille, notre encouragement sera 
encore plus efficace et améliorera sa contribution à la recherche en Suisse.

11  Avec Doc.CH et MD-PhD, le FNS soutient aujourd’hui 
environ 50 doctorant·es par an, ce qui représente très 
peu de personnes par rapport au nombre total de 
doctorant·es en Suisse.

4 Portefeuille d’encouragement 2025–2028



     43

5  Prestations



     44

La conception des instruments d’encourage-
ment, l’évaluation scientifique des requêtes et 
la gestion des projets tout au long de leur 
durée de vie, ainsi que l’organisation de ces 
processus, sont au cœur de l’activité du FNS. 
Une part importante et croissante de notre 
travail consiste toutefois aussi à contribuer à 
façonner la place scientifique suisse et à 
valoriser la recherche pour la société. Ces 
tâches se traduisent par de nouvelles exi-
gences pour le Conseil de la recherche, les 
organes d’évaluation et le Secrétariat.

Nous nous concentrerons sur les éléments 
suivants pour 2025–2028 :
–  Comme évoqué, nous contribuons à façon-

ner la recherche en Suisse, par exemple en 
encourageant les infrastructures de re-
cherche, à travers les PRN et leurs objectifs 
structurels ou en mettant l’accent sur cer-
tains thèmes. Ce rôle requiert de connaître 
les développements intervenant dans l’en - 
semble du paysage scientifique. Nous 
évaluerons et synthétiserons les résultats de 
recherche existants issus de projets financés, 
soutenant ainsi les synergies et les applica-
tions et étayant la communication scienti-
fique (voir chapitres 2.2 et 2.4).

–  Pour atteindre ces objectifs, nous avons be - 
soin de structures organisationnelles 
 flexibles et viables. Durant la période de 
subventionnement actuelle (2021–2024), 
nous avons adapté la structure du Secrétariat 
afin de collaborer mieux et plus efficace-
ment. D’ici 2024, nous allons examiner le 
rôle et la composition de tous les organes 
de la fondation dans le cadre d’une révision 
totale des statuts et faire évoluer les structu-
res. Nous créerons ainsi une base statutaire 
flexible, rationalisée et moderne, qui nous 
permettra de réagir efficacement et rapide-
ment aux nouveaux défis.

–  Durant la période de subventionnement 
actuelle (2021–2024), nous avons accéléré 
la numérisation de nos processus pour les 
procédures d’évaluation et au sein du 
Secrétariat (Ressources humaines, Fi-
nances). Nous remplaçons notre ancienne 
plateforme en ligne mySNF par le nouveau 
Portail FNS, orientant ainsi davantage nos 

activités vers les besoins de notre clientèle. 
Nous harmonisons les processus lorsque 
cela est pertinent. Nos systèmes doivent être 
flexibles afin de répondre aux besoins 
spécifiques, d’intégrer les évolutions et de 
tester les nouveautés. Nous travaillons 
activement et de manière responsable sur 
les nouvelles possibilités technologiques 
dans le but d’exploiter pleinement et rapide-
ment leur potentiel en matière d’améliora-
tion de la qualité et de l’efficacité de 
l’encouragement de la recherche.

–  Le développement durable dans l’entreprise 
est au cœur de nos préoccupations. Nous 
entendons réduire au minimum l’impact 
négatif de nos activités sur les ressources 
naturelles. À ce titre, le déménagement dans 
un bâtiment optimisé sur le plan écologique 
à Berne-Wankdorf, prévu vers 2027, consti-
tue une mesure importante. Nous avons 
ancré le thème du développement durable à 
long terme dans notre structure organi-
sationnelle et consolidons nos compétences 
dans ce domaine.

–  Nous continuons à accorder une grande 
importance à l’entretien de notre vaste 
réseau de partenaires nationaux et internatio-
naux. Il permet des collaborations qui ap - 
por tent une valeur ajoutée aux chercheuses 
et chercheurs (par exemple BRIDGE avec 
Innosuisse, accords de coopération trans-
frontalière avec des organisations d’encou-
rage ment internationales). Il soutient la 
 co ordination dans le domaine FRI (par 
exemple conseil stratégique en matière 
d’ORD, parte naires FRI). Enfin, il nous permet 
de participer à la création du cadre inter-
national pour la recherche et de nous 
rattacher aux meil leures pratiques inter-
nationales (Science Europe, Global Research 
Council, RoRI).

Les facteurs d’influence des coûts des presta-
tions sont les suivants :
–  recours à des comités de milice pour 

l’expertise scientifique et la gouvernance ;
–  soutien à toutes les activités des comités de 

milice par le Secrétariat ;
–  communication scientifique et relations 

publiques ;
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–  locaux et technologies/systèmes 
d’information.

La part de ces coûts dans le budget total (hors 
overhead en compensation des coûts indirects 
des hautes écoles) ne doit pas dépasser 7 % 
pour la période de subventionnement en cours 
(2021–2024).

Le passé a montré que le coût des prestations 
dépendait principalement du nombre de 
requêtes soumises (et non des projets encou-
ragés), des activités de politique de recherche 
et du portefeuille des tâches en général. Ces 
éléments ne sont pas directement liés aux 
contributions fédérales reçues par le FNS. Par 
conséquent, nous souhaitons fixer la part des 
coûts des prestations non pas dans le pro-
gramme pluriannuel ou le message FRI, mais 
dans la convention de prestations avec la 
Confédération. À titre provisoire, nous conti-
nuons de tabler sur 7 % du budget global (hors 
overhead).

5 Prestations
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5 Prestations

Amélioration continue de l’efficience et de l’efficacité

Nous investissons des fonds publics dans la recherche pour le bien de la société et améliorons 
sans cesse l’efficience et l’efficacité de nos activités dans différents domaines :

Efficience et efficacité organisationnelles 
  Nous étudions et améliorons nos processus et structures internes ainsi que nos activités 

d’innovation. L’objectif est d’aligner les activités sur les priorités stratégiques et de main-
tenir un rapport raisonnable entre les coûts administratifs et les coûts globaux. À cet effet, 
nous menons actuellement des projets de changement qui nous permettent d’assouplir 
les structures du Secrétariat et des comités de milice, qui seront ainsi bien positionnés 
pour faire face aux objectifs et aux défis futurs.

Développement de l’activité d’encouragement fondé sur une approche 
  Nous sommes animés par la conviction que l’activité d’encouragement devrait être inspi-

rée par la recherche sur la recherche. C’est pourquoi nous sommes membres du Research 
on Research Institute (RoRI), qui réunit institutions d’encouragement ainsi que des cher-
cheuses et chercheurs internationaux afin d’élaborer ensemble les bases de la gestion 
scientifique. Dans le cadre d’un projet pilote accompagné par des expert·es internatio-
naux, nous avons testé des CV narratifs qui devraient accroître l’ouverture de l’évaluation. 
Nous complétons les analyses internes de nos instruments et activités par des évalua-
tions externes indépendantes. Actuellement, le FNS fait lui-même l’objet d’une évaluation 
globale par le Conseil suisse de la science (CSS). Les résultats de ces analyses seront 
intégrés dans les processus de définition et de révision des objectifs, et pris en compte 
dans l’élaboration ultérieure du portefeuille d’encouragement. Un exemple actuel de 
développement des activités d’encouragement basé sur une approche factuelle avec des 
partenaires est l’évaluation du programme BRIDGE, y compris les éventuelles adaptations 
qui s’ensuivent.

Coopération et répartition des tâches dans le domaine FRI 
  Nous nous engageons à mettre en œuvre une collaboration et une répartition des tâches 

efficaces et efficientes dans le domaine FRI. À cet effet, nous exploitons les synergies 
avec nos partenaires, notamment Innosuisse, et encourageons les thèmes transversaux à 
long terme, tels que l’ORD, afin de développer la place scientifique suisse.

Conjointement avec nos partenaires, nous souhaitons également donner à l’avenir davantage 
d’impulsions pour le développement de la recherche et augmenter ainsi l’efficacité de 
l’encouragement. À cette fin, nous approfondissons continuellement notre compréhension des 
chaînes d’effets (par exemple en réalisant des études sur des sujets spécifiques tels que les 
start-up ou l’innovation sociale). Nous rendons visibles et exploitables les contenus et les réalisa-
tions de la recherche que nous finançons et nous partageons nos connaissances en matière de 
politiques de recherche avec nos partenaires.
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Afin de pouvoir mettre en œuvre les mesures et 
les objectifs prévus, nous avons besoin de con - 
tributions fédérales à hauteur de 5,17 milliards 
de francs pour la période 2025–2028, ce qui 
correspond à une augmentation linéaire du 
budget de 3,5 % par an. Ce chiffre tient  compte 
des économies réalisées en renonçant à 
certaines mesures d’encouragement existantes 
ainsi que des réserves sur lesquelles nous 
tablons pour fin 202412.

Nous entendons accorder de nouveaux sub-
sides d’encouragement dans les instruments 
existants entre 2025 et 2028, en principe  
au même niveau que 2024. Ceci ne s’applique
pas a l’encouragement de projets, que nous
souhaitons renforcer de manière ciblée, et les 
PNR, dont nous augmentons les subsides sur
mandat du Secrétariat d’Etat a la formation, a la 
recherche et a l’innovation (SEFRI). Nous 
mettrons fin à certains instruments à partir de 
2025 (voir chapitre 6.1).

Sur demande de la Confédération, nous avons 
établi notre plan pluriannuel sur la base de 
scénarios et fixé des priorités. Nous présentons 
ci-dessous le détail des contributions fédérales 
nécessaires pour la période 2025–2028 ainsi 
que quatre scénarios financiers en fonction de 
quatre taux annuels d’augmentation : 3,5 % 
(scénario dans lequel nous pouvons mettre en 
œuvre toutes les mesures décrites), 2,5 %,  
1,5 % et 0,5 %.

6.1 Fonds nécessaires

Renforcer l’encouragement de projets
La demande de fonds a augmenté de 5 % par 
an depuis 2017 dans le cadre de l’encourage-
ment de projets. D’une part, le nombre de 
requêtes progresse continuellement, reflétant 
notamment une hausse du nombre de profes-
seur·es dans les hautes écoles13. D’autre part, 
les coûts relatifs aux équipements, aux 
 infrastructures ou au libre accès des publica-
tions et aux données ont connu une croissance 
qui se répercute sur le montant moyen annuel 
alloué à chaque projet par le FNS.

Le budget disponible n’a pas pu suivre le 
rythme, ce qui explique que les taux de réus-
site aient baissé relativement fortement ces 
dernières années. Ces taux plus bas entraînent 
une inefficacité, car les requérant·es con sacrent 
des ressources à des requêtes de très bonne 
qualité, mais non finançables, que les expert·es 
doivent évaluer. De plus, ils menacent égale-
ment la diversité de la recherche, car ils 
 réduisent l’éventail des sujets et touchent de 
manière disproportionnée les scientifiques 
issus de minorités ou en début de carrière 
ainsi que ceux travaillant de manière inter-
disciplinaire14. Un atout important de la re-
cherche suisse est ainsi mis en péril. Le FNS 
est la seule institution d’encouragement de la 
recherche qui soutient tous les types de re-
cherche en Suisse et octroie des subsides par 
l’intermédi aire d’une procédure de sélection 

6 Finances

12  Il ne comprend pas les contributions pour d’éventuelles 
mesures transitoires, complémentaires ou de remplace-
ment pour Horizon Europe.

13  Office fédéral de la statistique (OFS), « Personnel des 
hautes écoles universitaires », 2021.  
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/
education-science/personnel-institutions-formation/
degre-teritiaire-hautes-ecoles/universitaires.assetde-
tail.17504434.html

14  Naylor, C. David, Robert J. Birgeneau, Martha Crago, 
Mike Laziridis, Claudia Malacrida, Arthur B. McDonald, 
Martha C. Piper, Remi Quirion, et Anne Wilson.  
« Canada’s Fundamental Science review : 
 strengthening the Foundations of Canadian Research. 
Advisory Panel on Federal Support for Fundamental 
Science », 2017.

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/personnel-institutions-formation/degre-teritiaire-hautes-ecoles/universitaires.assetdetail.17504434.html


     49

compétitive. Par rapport à d’autres pays, les 
chercheuses et chercheurs dont les requêtes 
sont rejetées disposent de moins d’options 
pour trouver une source de financement 
alternative.
 
Principal instrument du FNS, l’encouragement 
de projets contribue de façon déterminante à 
la qualité, à l’actualité et au dynamisme de la 
recherche. Afin de pouvoir répondre au moins 
en partie à la demande croissante et de ne pas 
être contraints de refuser d’excellents projets, 
nous entendons augmenter en priorité le 
bud get de l’encouragement de projets 2025–
2028. Nous souhaitons en outre augmenter les 
salaires des doctorant·es qui collaborent aux 
projets encouragés. En effet, nous ne les avons 
pas alignés sur la hausse des salaires nomi-
naux depuis 2014 et nous voulons offrir aux 
jeunes chercheuses et chercheurs de bonnes 
conditions de travail15.

Les mesures susmentionnées seront mises en 
œuvre grâce à des économies dans d’autres 
domaines et en puisant dans les réserves à 
partir d’une hausse du budget de 1,5 % (en 
partie à 0,5 %). Ainsi, le FNS tient compte d’une 
part du renforcement indiqué de l’encourage-
ment de projets et, d’autre part, du besoin 
indéniable de réajustement des salaires des 
doctorant·es.

6 Finances

Renforcer l’encouragement de projets Fonds additionnels  
2025–2028

Eugmentation du budget alloué aux projets – afin de préserver
l’efficacité et de garantir la diversité

74 millions de francs

Augmentation des salaires des doctorant·es 52 millions de francs

Tableau 3
Moyens requis pour renforcer l’encouragement de projets pour 20252028

15   Cf. sondage UBS sur les salaires.
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Moyens financiers requis pour les nouvelles 
mesures
Les nouvelles mesures induisent des coûts 
additionnels à hauteur de 262 millions de 
francs :

Des besoins supplémentaires 
existent en outre pour les PNR, 
l’overhead (compensation des coûts 
indirects au sein des hautes écoles) 
ainsi que pour les prestations 
fournies par le FNS (voir Tableau 6).

Tableau 4
Moyens requis pour les nouvelles mesures 2025–202816

16  Dans la plupart des cas, la valeur de référence pour la période 
2021–2024 est de zéro, car il s’agit de nouvelles mesures. En sont 
exclus : pour Weave, Lead Agency, International Co-Investigator 
Scheme : environ 140 millions de francs, BRIDGE : 53 millions de 
francs (sans les fonds d’Innosuisse), Investigator Initiated Clinical 
Trials : 40 millions de francs et réseaux d’implémentation : 2 millions 
de francs. Ces valeurs se réfèrent à la période 2021–2024 et 
incluent les valeurs de planification actuelles pour 2023 et 2024.

Mesures Fonds additionnels 
2025–2028

Simplification de la collaboration transfrontalière : augmentation des 
budgets pour Weave, Lead Agency, International Co-Investigator Scheme 
et la collaboration multilatérale (voir chapitre 2.1)

49 millions de francs

Pérennisation du leadership international : promotion des consortiums 
proposés par les scientifiques (voir chapitre 2.1)

73 millions de francs

Maintien de l’attractivité de la place scientifique suisse : encouragement 
des jeunes talents venant de l’étranger (voir chapitre 2.1)

24 millions de francs

Synergies et échanges : réseaux d’implémentation, offres de conseil /
mentorat (voir chapitre 2.2)

16 millions de francs

Renforcement de la recherche clinique : optimisation des Investigator 
Initiated Clinical Trials (voir chapitre 2.2)

20 millions de francs

Interface entre la recherche et l’innovation : développement et diversifi-
cation de BRIDGE, avec Innosuisse (voir chapitre 2.2)

7 millions de francs

Recherche sur le développement durable : encouragement des labora-
toires vivants (voir chapitre 2.3)

36 millions de francs

Compétences de recherche pour la transformation numérique  
Encouragement de la relève (voir chapitre 2.4)

17 millions de francs

Incitation à la gestion des données de recherche et à l’Open Research 
Data : soutien aux pratiques ORD exploratoires (voir chapitre 2.4)

20 millions de francs

Encouragement des DIS : plus de responsabilités dans l’encouragement 
des infrastructures de données en Suisse (voir chapitre 2.4)

Possible uniquement 
avec un budget 
supplémentaire 
spécifique
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Économies
Nous pouvons couvrir une partie des besoins 
financiers supplémentaires grâce au recen-
trage prévu du portefeuille (voir « Recentrer le 
portefeuille d’encouragement », chapitre 4, 
valable pour tous les scénarios) en réalisant les 
économies suivantes :

Prestations 
Nous tablons à titre provisoire sur 7 % du 
budget global (overhead non compris) pour les 
prestations. Le montant effectif des coûts pour 
la réalisation des prestations dépend de 
l’évolution du portefeuille des tâches. Nous 
fixerons les coûts maximaux dans la convention 
de prestations avec la Confédération. 

Overhead des hautes écoles
Les subsides overhead nous permettent de 
financer une partie des coûts indirects de la 
recherche générés par les projets FNS au sein 
des hautes écoles. La Confédération fixe le 
taux de contribution correspondant. Nous 
partons du principe que celui-ci s’élèvera, 
comme jusqu’à présent, à 15 % des subsides 
du FNS octroyés et éligibles.

Les contributions fédérales requises pour 
l’encouragement (voir Total II, tableau 6) sont 
indépendantes des subsides overhead, qui 
évoluent proportionnellement aux nouveaux 
subsides octroyés l’année précédente et 
donnant droit à l’overhead.

Besoins totaux – 3,5 % d’augmentation 
par an17

Le FNS a besoin de 5,17 milliards de francs 
pour la période 2025-2028 afin d’atteindre ses 
objectifs et de contribuer à l’ensemble des 
thèmes transversaux, ce qui correspond à une 
augmentation annuelle moyenne de 3,5 %18. 
Nous tablons sur une augmentation réelle et 
linéaire, ce qui augmente la stabilité et la 
prévisibilité.

17   Les scénarios de financement détaillés sont encore 
susceptibles d’être ajustés parce que les mesures 
d’encouragement à budgéter pour 2023 et 2024 ainsi 
que la répartition des tranches annuelles des subsides 
restant à octroyer auront des incidences sur les 
engagements financiers à compter de 2025.

18   L’augmentation 2025-2028 a été calculée sur la base 
de la valeur de départ, corrigée de l’inflation, de 
1184,4 millions de francs pour 2024 mentionnée par 
le SEFRI.

Renoncements Économies  2025–2028

Doc.CH, MD-PhD et Doc.STEM 33 millions de francs

Practice-to-Science  18 millions de francs

R’Equip 51 millions de francs

Tableau 5
Économies réalisées grâce au recentrage du portefeuille
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19   Les fonds additionnels sont déterminés en calculant la 
différence entre les besoins financiers pour  
2025–2028 et la valeur du montant respectif pour 
2024 multiplié par 4. 

20   Le total III correspond pour l’année 2024 à la valeur 
provenant de la convention de prestations  
2021–2024.

2024 2025 2026 2027 2028 2025 
–2028

Fonds 
addi tionnels19 

Projets 615 632 667 703 728 2 730 272

Carrières 205 199 195 194 206 795 -24

Programmes 32 40 52 54 55 202 76

Infrastructures 40 32 25 25 25 108 -52

Communication 
 scientifique

23 23 23 23 23 90 0

Total I 913 926 962 999 1 038 3 925 273

PNR 15 20 20 20 20 80 20

PRN 55 55 55 55 55 220 0

Mandats additionnels de 
la Confédération : FLARE 
et programmes bilatéraux 

20 20 20 20 20 79 0

Total II 1 003 1 021 1 057 1 094 1 133 4 305 293

Prestations 76 77 80 82 85 324 22

Coûts indirects des 
hautes écoles (Overhead) 

124 128 133 138 142 541 45

Total III20 1 202 1 226 1 270 1 314 1 360 5 169 360

Tableau 6
Vue d’ensemble des contributions fédérales nécessaires pour 20252028 
(en millions de francs)
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6.2 Scénarios de financement

Une augmentation du budget de 3,5 % nous 
permettrait de mettre en œuvre toutes les 
mesures. Quelles mesures seront abandonnées 
par le FNS en fonction des scénarios financiers 
indiqués par la Confédération (2,5 %, 1,5 % et 
0,5 % d’augmentation annuelle réelle) ? Nous 
avons élaboré les scénarios financiers en nous 
basant sur les priorités suivantes :
1.  Pérennisation et renforcement de 

l’encouragement de projets
2.  Optimisation ciblée des instruments exis-

tants pour la coopération internationale et 
pour la transposition de la recherche à 
l’application

3.  Contribution active au développement 
durable et à la numérisation

4.  Nouvelles mesures pour consolider le 
réseau international et la compétitivité ; 
mesures dans le domaine ORD

Le recentrage du portefeuille et les renonce-
ments qui en découlent sont valables pour tous 
les scénarios. De même, les réserves sur 
lesquelles nous tablons à fin 2024 sont utili-
sées dans tous les scénarios.

Il en résulte les scénarios financiers suivants :

3,5 % d’augmentation réelle : contribution à 
tous les thèmes transversaux
Nous pouvons mettre en œuvre les mesures 
prévues et contribuer à tous les thèmes trans-
versaux, notamment au renforcement de la 
coopération internationale et dans le domaine 
ORD.
 
2,5 % d’augmentation réelle : contribution 
active au développement durable  
et à la numérisation
Nous mettons l’accent sur la recherche en 
matière de développement durable et la 
numérisation ainsi que sur l’optimisation des 
instruments existants. Nous ne pouvons pas 
renforcer la coopération internationale de 
manière optimale et devons renoncer aux 
mesures ORD. 

1,5 % d’augmentation réelle : consolidation
Nous pouvons seulement renforcer l’encou-
ragement de projets afin de répondre en partie 
à l’augmentation de la demande et apporter 
certaines améliorations aux instruments exis-
tants.

0,5 % d’augmentation réelle : réduction
Nous ne pouvons augmenter que légèrement 
les fonds destinés à l’encouragement de 
projets, et ce uniquement grâce au recentrage 
de notre portefeuille et aux économies qui en 
résultent.
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Tableau 7
Mesures en fonction du scénario financier pour la période 2025–2028

3,5 % 2,5 % 1,5 % 0,5 %
Renforcer l’encouragement de projets

Augmenter le budget de l’encouragement de projets

– Augmentation minimale 

– Augmentation adéquate

Aligner les salaires des doctorant·es sur la hausse 
des salaires nominaux

Renforcer le réseautage international et la compétitivité

Augmenter les budgets pour Weave, Lead Agency, 
International Co-Investigator Scheme et la collaboration 
multilatérale 

– Augmentation minimale  

– Augmentation adéquate

Élargir l’encouragement pour les jeunes talents venant de 
l’étranger

Encourager les consortiums internationaux proposés 
par les scientifiques

Exploiter l’intégralité du potentiel de la recherche

Optimiser les Investigator Initiated Clinical Trials

Développer BRIDGE en collaboration avec Innosuisse

Favoriser les synergies et les échanges

Agir ensemble pour un avenir durable

Encourager les laboratoires vivants pour le 
développement durable

Développer, élargir et examiner de manière critique la numérisation dans les sciences

Instaurer l’encouragement de carrières « Digital X », X étant 
une variable représentant un domaine scientifique donné

Encourager les pratiques ORD exploratoires
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3,5 % 2,5 % 1,5 % 0,5 %

Projets 2 730 2 625 2 616 2 540

Carrières 795 795 754 754

Programmes 202 202 150 123

Infrastructures 108 108 108 108

Communication scientifique 90 90 90 90

Total I 3 925 3 821 3 718 3 615

PNR 80 80 80 80

PRN 220 220 220 220

Mandats additionnels de la Confédération : 
FLARE et programmes bilatéraux

79 79 79 79

Total II 4 305 4 200 4 097 3 994

Prestations 324 316 308 301

Coûts indirects des hautes écoles  
(Overhead)

541 528 515 502

Total III 5 169 5 044 4 920 4 797

Tableau 8
Contributions fédérales nécessaires pour 20252028 (en millions de francs) par scénario

2024 2025 2026 2027 2028 2025 
–2028

Fonds  
additionnels

3,5 % 1 202 1 226 1 270 1 314 1 360 5 169 360

2,5 % 1 202 1 214 1 245 1 276 1 308 5 044 234

1,5 % 1 202 1 202 1 221 1 239 1 258 4 920 111

0,5 %21 1 202 1 190 1 196 1 202 1 208 4 797 -13

Tableau 9
Contributions fédérales nécessaires chaque année (en millions de francs)  

21   Dans le scénario d’augmentation la plus faible, les contribu-
tions fédérales annuelles pour 2025–2028 sont en 
moyenne légèrement inférieures à la valeur de 2024, car la 
Confédération a adapté la valeur de départ pour le calcul de 
l’augmentation au taux d’inflation prévu.
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ASSM Académie Suisse des Sciences Médicales

CER Conseil européen de la recherche

CSS Conseil suisse de la science

DaSCH Data and Service Centre for the Humanities

DDC Direction du développement et de la coopération 

DIS Infrastructures et services de données

DORA San Francisco Declaration on Research Assessment

FLARE Funding LArge International REsearch Projects

FNS Fonds national suisse de la recherche scientifique

FORS Centre de compétences suisse en sciences sociales

H2020  Horizon 2020 – programme-cadre européen pour la recherche et l’innovation 
2014–2020

HEP Haute école pédagogique

HES Haute école spécialisée

Horizon Europe Programme-cadre européen pour la recherche et l’innovation 2021–2027

ICOS Integrated Carbon Observation System

Innosuisse Agence suisse pour l’encouragement de l’innovation

LERI Loi fédérale sur l’encouragement de la recherche et de l’innovation

Message FRI  Message relatif à l’encouragement de la formation, de la recherche et de 
l’innovation

ONU Organisation des Nations unies

ORD Open Research Data

PCR Programme-cadre de recherche

PNR Programmes nationaux de recherche

PRIMA Promoting Women in Academia (instrument d’encouragement du FNS)

PRN Pôles de recherche nationaux

R&D Recherche et développement

R’Equip Programme du FNS pour soutenir l’acquisition d’équipements de recherche

RDM Gestion des données de recherche

RH Ressources humaines

RoRI Research on Research Institute

SBP Swiss Biobanking Platform

SEFRI Secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à l’innovation

SPHN Swiss Personalized Health Network

SPIRIT Swiss Programme for International Research by Scientific Investigation Teams

Abréviations
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